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1. Nature de la modification proposée, justification et description 

 

 

Modification de l’article 1 des zones UC, UD, AUC et AUD afin de s’opposer à la règle 

relative à l’article R123-10-11 du code de l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016) 
 

1.1.1 Nature de la modification 

La Commune souhaite modifier l’article 1 des zones UC, UD, AUC et AUD afin de s’opposer à la règle 
relative à l’article R123-10-1 du code de l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016) qui 
dispose que : 
« Dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une unité foncière ou sur plusieurs 
unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le terrain d'assiette doit faire l'objet d'une 
division en propriété ou en jouissance, l'ensemble du projet est apprécié au regard de la totalité des 
règles édictées par le plan local d'urbanisme, sauf si le règlement de ce plan s'y oppose ». 
 

Les règles définies dans les zones UC, UD, AUC et AUD du PLU s'appliqueront donc à toute parcelle 
ou lot pour respecter les caractéristiques urbaines, et non pas à l'ensemble du projet. 

1.1.2 Justification de la modification 

Les zones UC, UD, AUC et AUD du PLU correspondent à des zones urbaines ou à urbaniser à 
dominante habitat qui n’ont pas vocation à être densifiées de manière trop importante. L’application 
de l’article R123-10-1 du code de l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016) ne permet 
pas de maîtriser cette densification. L'objectif est d'éviter qu'un vaste projet ne respecte pas les 
densités, formes urbaines et aspects paysagers en appliquant les règles à l'ensemble du terrain. 
L’application des règles à l’échelle de chaque parcelle ou de chaque lot permet de maîtriser la 
forme urbaine, la qualité paysagère et s’inscrit en cohérence avec la capacité des réseaux, en 
particulier les voiries et l’assainissement. 
 

Le règlement écrit s’opposera donc dorénavant à la règle relative à l’article R123-10-1 du code de 
l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016) en raison du caractère peu dense du tissu 
urbain des zones UC, UD, AUC et AUD et de leur sensibilité paysagère. 
 

Cette modification s’inscrit par ailleurs en 
cohérence avec les règles de la ZPPAUP. Les 
zones UC, UD, AUC et AUD se situent dans les 
zones 1.1 (zone de protection relative) ou 1.2 de la 
ZPPAUP (plateau des Closes).  Il convient de noter 
en particulier que la ZPPAUP assure la 
préservation des murets situés le long des 
voiries. Or une densification trop importante 
conduirait à d’importants problèmes de desserte 
puisque la commune n’a pas la possibilité 
d’élargir les voies le long desquelles les murets 
sont disposés. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Localisation des zones UC, UD, AUC et AUD au regard de 
la ZPPAUP 

                                                             
1 Article R151-21 du code de l’urbanisme en vigueur au 1er janvier 2016 
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1.1.3 Description de la modification 

L’article 2 des zones UC, UD, AUC et AUD a été modifié afin de s’opposer aux dispositions de l’article 
R123-10-1 du code de l’urbanisme2 (rédaction antérieure au 1er janvier 2016).  
 

 

Rédaction de l’article 1 de la zone UC  avant la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone UC  « Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières » ne s’oppose pas aux dispositions relatives à l’article R123-10-1 du code de 
l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016). 

 
 

Rédaction de l’article 1 de la zone UC  après la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone UC  intègre une nouvelle disposition : 
 

« De plus, le présent règlement s'oppose aux dispositions de l'article R151-21 du Code de 
l'Urbanisme. De fait, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble 
du projet n'est pas apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 
d'urbanisme. Chaque construction, lot ou unité foncière est soumis aux règles imposées 
dans le présent règlement de PLU (articles UC 2 à UC 14) ». 
 
 
 
Rédaction de l’article 1 de la zone UD  avant la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone UD  « Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières » ne s’oppose pas aux dispositions relatives à l’article R123-10-1 du code de 
l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016). 

 
 

Rédaction de l’article 1 de la zone UD  après la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone UD  intègre une nouvelle disposition : 
 

« De plus, le présent règlement s'oppose aux dispositions de l'article R151-21 du Code de 
l'Urbanisme. De fait, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble 
du projet n'est pas apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 
d'urbanisme. Chaque construction, lot ou unité foncière est soumis aux règles imposées 
dans le présent règlement de PLU (articles UD 2 à UD 14) ». 
 
 
 
Rédaction de l’article 1 de la zone AUC  avant la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone AUC  « Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières » ne s’oppose pas aux dispositions relatives à l’article R123-10-1 du code de 
l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016). 

  
 

Rédaction de l’article 1 de la zone AUC  après la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone AUC  intègre une nouvelle disposition : 
 

                                                             
2 Article R151-21 du code de l’urbanisme en vigueur au 1er janvier 2016 
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« De plus, le présent règlement s'oppose aux dispositions de l'article R151-21 du Code de 
l'Urbanisme. De fait, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble 
du projet n'est pas apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 
d'urbanisme. Chaque construction, lot ou unité foncière est soumis aux règles imposées 
dans le présent règlement de PLU (articles AUC 2 à AUC 14) ». 
 
 
 
Rédaction de l’article 1 de la zone AUD  avant la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone AUD  « Occupations et utilisations du sol soumises à conditions 
particulières » ne s’oppose pas aux dispositions relatives à l’article R123-10-13 du code de 
l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016). 

 
 

Rédaction de l’article 1 de la zone AUD  après la modification du PLU 
 

L’article 1 de la zone AUD  intègre une nouvelle disposition : 
 

« De plus, le présent règlement s'oppose aux dispositions de l'article R151-21 du Code de 
l'Urbanisme. De fait, dans le cas d'un lotissement ou dans celui de la construction, sur une 
unité foncière ou sur plusieurs unités foncières contiguës, de plusieurs bâtiments dont le 
terrain d'assiette doit faire l'objet d'une division en propriété ou en jouissance, l'ensemble 
du projet n'est pas apprécié au regard de la totalité des règles édictées par le plan local 
d'urbanisme. Chaque construction, lot ou unité foncière est soumis aux règles imposées 
dans le présent règlement de PLU (articles AUD 2 à AUD 14) ». 
 

  

                                                             
3 Article R151-21 du code de l’urbanisme en vigueur au 1er janvier 2016 
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2. Incidences de la modification sur l’environnement 

2.1 Approche globale 

La modification apportée dans le cadre de la modification n°2 du PLU, présentée au chapitre 1 du 

présent rapport de présentation, n’a pas d’incidences sur l’environnement. Les dispositions 

contenues dans le dossier de modification du PLU permettent de répondre aux objectifs de 

développement durable énoncés à l’article L121-1 du code de l’urbanisme (rédaction antérieure au 

1er janvier 2016).  

 

2.2 – Approche par modification apportée 

Modification de l’article 2 des zones UC, UD, AUC et AUD afin de s’opposer à la règle 

relative à l’article R123-10-14 du code de l’urbanisme (rédaction antérieure au 1er janvier 2016) 
 

Enjeu 
environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d’impact 

Patrimoine 
culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Impact positif car la nouvelle disposition réglementaire permet de préserver 
la qualité du cadre paysager, dans le respect de la ZPPAUP 

Réseaux  Absence d’impact 

Gestion des 
déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 
d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

 

  

                                                             
4 Article R151-21 du code de l’urbanisme en vigueur au 1er janvier 2016 
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2.3 Approche liée à la prise en compte des documents stratégiques 

 

2.3.1 La prise en compte du PLH (Programme local de l’habitat) 

La Commune de Saint-Restitut n’est pas couverte par un PLH approuvé. 
 

2.3.2 La prise en compte du PDU (Plan de déplacements urbains) 

La Commune de Saint-Restitut n’est pas couverte par un PDU approuvé. 
 

2.3.3 La prise en compte du Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

La Commune de Saint-Restitut n’est pas couverte par un SCOT approuvé. 
 

2.3.4 La prise en compte du SDAGE Rhône Méditerranée 

Les évolutions envisagées dans le cadre de la modification n°2 du PLU s’inscrit dans le respect des 

objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône Méditerranée 2010-

2015 en vigueur. 

 

2.4 Approche liée à la prise en compte du site Natura 2000 

La commune de Saint-Restitut est couverte à l’extrémité Est de son territoire par le site Natura 2000 

FR8201676 « Sables du Tricastin » (cf. carte ci-après).  

 

 
 

Le périmètre de la zone Natura 2000 s'étend sur une superficie totale de 1 233 ha, répartie en deux 

secteurs : au nord sur deux communes (Réauville et Valaurie) et au sud sur trois communes (Suze-la-

Rousse, Saint-Restitut et La Baume-de-Transit). Saint-Restitut et La Baume-de-Transit n’occupent que 

2% de la surface du site. 

Le site comprend trois milieux principaux : 

 les milieux sableux xérophiles qui accueillent une végétation méditerranéenne remarquable, 
 les milieux humides tels que la zone humide de l’Etang Saint-Louis en cours d’atterrissement 

ou les prairies humides 
 les milieux forestiers. 

Les forêts sont largement dominantes au sein du site, suivies par les milieux cultivés. Au nord, ce sont 

les forêts de feuillus qui sont dominantes, au sud, ce sont les forêts de résineux les plus étendues. 
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Enfin, la présence d’importantes colonies de chauves-souris justifie aussi le classement du site dans 

le réseau Natura 2000. 

Parmi les 19 espèces recensées, 8 espèces de chiroptères d’intérêt communautaire fréquentent la 

zone d’étude. Ces espèces sont toutes liées à la présence de boisements mâtures, de corridors de 

déplacement (haies, ripisylves) et à la mosaïque de milieux qui leur assurent alimentation et gîtes. 
 

Compte-tenu de la nature des évolutions envisagées dans le cadre de la modification n°2 du PLU, 

celles-ci ne sont pas de nature à affecter le site Natura 2000 FR8201676 « Sables du Tricastin ». 
 

2.5 La prise en compte du PLU 

2.5.1  Le rapport de présentation 
Les modifications apportées sont présentées et justifiées dans le présent rapport de présentation 
complémentaire au rapport de présentation du PLU en vigueur.  

2.5.2  Le règlement écrit 
Le règlement écrit est modifié conformément aux points présentés précédemment (voir les § 
« Nature des modifications proposées et justification »). 

2.5.3  Les autres pièces du PLU 
Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées et la modification n°2 du PLU s’inscrit dans le cadre 
de l’économie générale du PADD (Projet d’aménagement et de développement durables). 
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1- Introduction 

 

1.1 Coordonnées du maître d’ouvrage 

Commune de Saint-Restitut 

Le Village 

26 130 Saint-Restitut 

Tél. : 04 75 04 71 71 

Fax : 04 75 96 71 68 

E-mail : mairie@saintrestitut-mairie.fr 
 

Sous l’autorité de : M. Yves ARMAND, Maire de Saint-Restitut 
 

1.2 Document d’urbanisme en vigueur 

La commune de Saint-Restitut dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en conseil 

municipal le 29 septembre 2009. Le PLU a fait l’objet d’une modification approuvée le 30 juillet 2013 

(modification n°1). 
 

1.3 Objet de la mise à disposition du public 

La commune de Saint-Restitut a engagé une procédure de modification simplifiée du PLU par arrêté 

municipal le 18 mars 2015. 

Le PLU opposable aujourd’hui doit en effet faire l’objet d’une adaptation en vue de réduire l’emprise 

de l’emplacement réservé L2. Une partie de la parcelle G 905 ne sera donc plus en emplacement 

réservé. En effet, un compromis de vente a été signé en l'Etude MESSIE/FERAUD, Notaires à ST PAUL 

TROIS CHATEAUX en date du 23 janvier 2015, concernant la vente du terrain appartenant aux 

consorts BENE (parcelle G 905 Les Pieux) pour une superficie totale de 11 061 m². Le projet concédé 

à HABITAT DAUPHINOIS concernant la création d'une résidence séniors composée de 10 logements 

suffit à pourvoir les besoins de notre commune. 

 
2- Textes relatifs à la procédure de modification simplifiée et à la mise à 

disposition du public  

 

 

2.1 Mention des textes qui régissent la procédure de modification simplifiée du PLU 
 

Rappel des dispositions du code de l’urbanisme : 
 

L’article L123-13 du code de l’urbanisme dispose notamment que : 

« I.-Le plan local d'urbanisme fait l'objet d'une révision lorsque l'établissement public de coopération 

intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la commune envisage : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 

durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de 

nuisance. 

La révision est prescrite par délibération de l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale ou du conseil municipal ». 
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L’article L123-13-1 du code de l’urbanisme dispose également que : 

« Sous réserve des cas où une révision s'impose en application des dispositions de l'article L. 123-13, le 

plan local d'urbanisme fait l'objet d'une procédure de modification lorsque l'établissement public de 

coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, la 

commune envisage de modifier le règlement ou les orientations d'aménagement et de 

programmation […] ». 
 

En outre, l’article L123-13-2 du code de l’urbanisme dispose que : 

« Sauf dans le cas des majorations des possibilités de construire prévues au sixième alinéa de l'article 

L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L. 127-1, L. 128-1 et L. 128-2, lorsque le projet de modification a pour 

effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

Il est soumis à enquête publique par le président de l'établissement public de coopération 

intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, le maire ». 
 

Enfin, l’article L123-13-3 du code de l’urbanisme dispose que : 

« I.-En dehors des cas mentionnés à l'article L. 123-13-2, et dans le cas des majorations des 

possibilités de construire prévues au sixième alinéa de l'article L. 123-1-11 ainsi qu'aux articles L.127-

1, L. 128-1 et L. 128-2, le projet de modification peut, à l'initiative du président de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l'article L. 123-6, 

du maire, être adopté selon une procédure simplifiée. Il en est de même lorsque le projet de 

modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur matérielle. ». 
 

 

Il ressort de ces dispositions que la modification apportée décrites au §1.3 relèvent de la procédure 

de modification simplifiée du PLU, au titre de l’article L123-13-3 du code de l’urbanisme dans la 

mesure où : 

 La commune ne change pas les orientations définies par le PADD, 

 La commune ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et 

forestière, 

 La commune ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 

qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à 

induire de graves risques de nuisance. 
 

De plus, la modification envisagée ne conduit pas à : 

 majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

l'application de l'ensemble des règles du plan, 

 diminuer ces possibilités de construire, 

 réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 
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2.2 Mise à disposition du public 
 

La modification simplifiée n°1 du PLU a fait l’objet d’une mise à disposition du public au titre de 

l’article L123-13-3 II du code de l’urbanisme : 

« Le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes 

associées mentionnées aux I et III de l'article L. 121-4 sont mis à disposition du public pendant un 

mois, dans des conditions lui permettant de formuler ses observations. Ces observations sont 

enregistrées et conservées. Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par 

l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la 

connaissance du public au moins huit jours avant le début de cette mise à disposition ». 

 Voir le bilan de la mise à disposition du public. 
 

RAPPEL : Les modalités de mise à disposition du public ont été définies par la délibération 

n°DE_2015_032 du 21 avril 2015 : 

- la mise à disposition du dossier de projet de modification simplifiée en mairie, aux jours et 

heures habituels d’ouverture, 

- la mise à disposition d’un registre permettant au public de formuler ses observations en 

mairie, aux jours et heures habituels d’ouverture, 

- la mise en ligne du dossier de modification simplifiée n°1 sur le site internet de la commune. 
 

La délibération n°DE_2015_032 du 21 avril 2015 a fait l’objet d’un avis précisant l’objet de la 

modification simplifiée, les dates, le lieu et les heures auxquels le public a pu consulter le 

dossier et formuler des observations, a été publié en caractères apparents dans un journal 

diffusé dans le département, et ce, huit jours au moins avant le début de la mise à disposition 

du public. Cet avis a été affiché en mairie dans le même délai et pendant toute la durée de la 

mise à disposition. 

 

2.3 Façon dont la mise à disposition du public s'insère dans la procédure administrative 
 

2.3.1 Conditions de la mise à disposition du public 

La mise à disposition a permis de porter les modifications envisagées à la connaissance du public afin 

qu'il fasse part de ses observations, notamment sur le registre prévu à cet effet. Le présent projet de 

modification simplifiée du PLU s’inscrit en cohérence avec les objectifs fixés dans le Plan local 

d’urbanisme (PLU) en vigueur. 
 

2.3.2 La mise à disposition 

La mise à disposition du public a débuté le 29 juin 2015 et a duré 1 mois (L123-13-3 II du  code de 

l’urbanisme). 
 

2.3.3 A l’issue de la mise à disposition 

A l'issue de la mise à disposition, le maire a présenté le bilan devant le conseil municipal, qui a 

délibéré et adopté le projet. 
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7 
 

 

 

 

 

I - Rapport de présentation complémentaire 

 

 
Modifie la pièce n°1 du PLU : Rapport de présentation 
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1- Nature de modification proposée, justification et description 

1.1 Nature de la modification 

La modification vise à réduire l’emprise de l’emplacement réservé L2 situé au Col des Pieux, sur la 

parcelle G 905. Une partie de la parcelle G 905 ne sera donc plus inscrite en emplacement réservé. En 

outre, l’objet de l’emplacement réservé est élargi à une vocation intergénérationnelle.  

La prise en compte de ces éléments conduit à modifier également l’orientation d’aménagement « Col 

des Pieux ».  

1.2 Justification de la modification 
 

Justification de l’élargissement de l’objet de l’emplacement L2 

La commune souhaite compléter l’offre en matière de petite enfance sur le territoire en permettant 

la création d’une Maison d’Assistantes Maternelles (MAM) dans la continuité de l’opération de 

résidence pour les séniors. L’objet de l’emplacement réservé L2, initialement prévu pour une 

« Maison de retraite ou résidence pour personnes âgées », doit donc être élargi pour permettre 

l’accueil d’une Maison d’Assistantes Maternelles. L’opération intégrera également une salle 

communale. 
 

Justification de la réduction de l’emprise de l’emplacement L2 

L’emplacement L2 était initialement prévu sur une superficie d’environ 1,1 ha. Après avoir précisé 

l’analyse de ses besoins concernant les personnes âgées, la commune estime nécessaire de créer une 

résidence pour les séniors composée d’une dizaine de logements. Cette opération, portée par 

HABITAT DAUPHINOIS, permettra de répondre aux besoins de la commune. Elle sera en outre 

complétée par la création d’une Maison d’Assistantes Maternelles d’une capacité d’environ 8 enfants 

ainsi que d’une salle communale. La mise en œuvre de ce projet intergénérationnel nécessite 

d’aménager une emprise foncière d’environ 0,6 ha. Il convient donc de réduire d’environ 0,5 ha 

l’emprise de l’emplacement réservé L2 sur la partie située en dehors du projet. 
 

Justification de la modification de l’orientation d’aménagement 

La réduction de l’emplacement réservé et l’évolution de la programmation (logements séniors, salle 

communale et maison d’assistantes maternelles) nécessite d’adapter l’orientation d’aménagement : 

programmation, configuration des accès, etc. L’orientation d’aménagement modifiée s’appuie sur le 

projet conduit HABITAT DAUPHINOIS (voir illustration ci-après). 
 

Illustration du projet 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 



9 
 

Source : Habitat Dauphinois 

1.3 Description de la modification 

 

Plan de zonage 3.2 avant la modification simplifiée n°1 du PLU (extrait) 

 

 

Plan de zonage 3.2 après la modification simplifiée n°1 du PLU (extrait) 
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 Légende du plan de zonage 3.2 avant la modification simplifiée n°1 du PLU (extrait) 
 
 

Liste des emplacements réservés pour programme de logements locatifs aidés 
N° Quartier Localisation Surface 

approximative  
Eléments de 

programmation 

L1 Le Village Sud du village en bordure de la route de Saint-
Restitut à Saint-Paul-Trois-Châteaux 

2 036 m² 25% de logements 
locatifs aidés 

L2 
Col des Pieux 

Maison de retraite ou résidence pour personnes 
âgées 

11 705 m²  

  
 

Légende du plan de zonage 3.2 après la modification simplifiée n°1 du PLU (extrait) 
 

Liste des emplacements réservés intégrant un programme de logements 
locatifs aidés 

N° Quartier Localisation Surface 
approximative  

Eléments de 
programmation 

L1 Le Village Sud du village en bordure de la route de Saint-
Restitut à Saint-Paul-Trois-Châteaux 

2 036 m² 25% de logements 
locatifs aidés 

L2 

Col des Pieux 
Intersection Rte du Belvédère / Ch. de la 
Baume / Rte de Bollène  

5 850 m² 

Résidence séniors, 
Salle communale et 

Maison d’Assistantes 
Maternelles 
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Orientation d’aménagement ‘Col des Pieux’ avant la modification simplifiée n°1 du PLU  

 

 

Orientation d’aménagement ‘Col des Pieux’ après la modification simplifiée n°1 du PLU  

RD 218

RD 859RD 218

Ch. de la 

Baume

Desserte du secteur

Principe d’accès

Continuité végétale & 
paysagère à préserver

Ch. du 

Réservoir

Limite de l’orientation 
d’aménagement

Projet communal 
intergénérationnel

 
 



12 
 

2- Incidences de la modification sur l’environnement 

2.1 Approche globale 

Les modifications apportées dans le cadre de la modification simplifiée n°1 du PLU n’ont pas 

d’incidences sur l’environnement. Les dispositions contenues dans le dossier de modification du PLU 

permettent de répondre aux objectifs de développement durable énoncés à l’article L121-1 du code 

de l’urbanisme.   

2.2 Approche locale 
 

Enjeu 

environnemental 

Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Absence d’impact  

Relief  Absence d’impact  

Géologie  Absence d’impact 

Qualité de l’air Absence d’impact 

Eaux souterraines  Absence d’impact 

Eaux superficielles  Absence d’impact 

Risque inondation  Absence d'impact 

Milieu naturel  Absence d’impact 

Patrimoine 

culturel 

 Absence d’impact 

Cadre paysager  Absence d’impact 

Réseaux  Absence d’impact. 

Gestion des 

déchets 

 Absence d’impact 

Consommation 

d’énergie 

 Absence d’impact 

Agriculture  Absence d’impact 

Déplacements  Absence d’impact 

Bruit  Absence d’impact  

   

2.3 Approche liée à la prise en compte des documents stratégiques 
 

2.3.1 La prise en compte du PLH (Programme local de l’habitat) 

La Commune de Saint-Restitut n’est pas couverte par un PLH approuvé. 
 

2.3.2 La prise en compte du PDU (Plan de déplacements urbains) 

La Commune de Saint-Restitut n’est pas couverte par un PDU approuvé. 
 

2.3.3 La prise en compte du Schéma de cohérence territoriale (SCOT) 

La Commune de Saint-Restitut n’est pas couverte par un SCOT approuvé. 
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2.3.4 La prise en compte du SDAGE Rhône Méditerranée 

La modification envisagée dans le cadre de la présente modification simplifiée du PLU s’inscrit dans le 

respect des objectifs du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux Rhône 

Méditerranée 2010-2015 en vigueur. 

 

2.4 Approche liée à la prise en compte du site Natura 2000 

La commune de Saint-Restitut est couverte à l’extrémité Est de son territoire par le site Natura 2000 

FR8201676 « Sables du Tricastin » (cf. carte ci-après).  

 

 
 

Le périmètre de la zone Natura 2000 s'étend sur une superficie totale de 1 233 ha, répartie en deux 

secteurs : au nord sur deux communes (Réauville et Valaurie) et au sud sur trois communes (Suze-la-

Rousse, Saint-Restitut et La Baume-de-Transit). Saint-Restitut et La Baume-de-Transit n’occupent que 

2% de la surface du site. 

Le site comprend trois milieux principaux : 

 les milieux sableux xérophiles qui accueillent une végétation méditerranéenne remarquable, 
 les milieux humides tels que la zone humide de l’Etang Saint-Louis en cours d’atterrissement 

ou les prairies humides 
 les milieux forestiers. 

Les forêts sont largement dominantes au sein du site, suivies par les milieux cultivés. Au nord, ce sont 

les forêts de feuillus qui sont dominantes, au sud, ce sont les forêts de résineux les plus étendues. 

Enfin, la présence d’importantes colonies de chauves-souris justifie aussi le classement du site dans 

le réseau Natura 2000. 

Parmi les 19 espèces recensées, 8 espèces de chiroptères d’intérêt communautaire fréquentent la 

zone d’étude. Ces espèces sont toutes liées à la présence de boisements mâtures, de corridors de 

déplacement (haies, ripisylves) et à la mosaïque de milieux qui leur assurent alimentation et gîtes. 
 

Compte-tenu de la nature de la modification simplifiée du PLU, celle-ci n’est pas de nature à affecter 

le site Natura 2000 FR8201676 « Sables du Tricastin ». 
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II – Règlement graphique (plan de zonage) 

 

 
Modifie la pièce n°3.2 du PLU : Règlement graphique 
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     Voir zoom
 "Le Village"

(Ech. 1/1000e)

Espaces Boisés Classés au titre du L130-1
Emplacement réservé au titre du L123-1 8)
Emplacement réservé au titre du L123-2 b)
Elément remarquable à préserver L123-1-5 7°
Changement de destination L123-3-1
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571573
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Voir zoom
"Le Colombier"
Ech. 1/1000e

Zoom "Le Colombier"

Echelle 1/1000e

0 12,5 25 37,5 50 m

Prescription :

Arrêt du projet :

Approbation :

Date Objet

Délibérations Modifications

Consulter les tableaux ci-contre

Consulter le rapport de présentation
(pièce n°1 du PLU), p. 129 à 139

324

Sentiers piétonniers à conserver (L123-1-6°) Consulter le rapport de présentation
(pièce n°1 du PLU), p. 139
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III – Orientation d’aménagement 

 

 
Modifie la pièce n°2.2 du PLU : Orientations d’aménagement 
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2 . 2 . O R I E N T A T I O N  D ’ A M E N A G E M E N T  :  
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Col des Pieux 
 

Zonage Lieu-dit Vocation 
Surface 

globale (ha) 
Surface 

constructible (ha) 

     
UD Col des Pieux 

Equipements & 
logements 

1.12 ha Environ 0.9 ha 

 

 
DESCRIPTION GENERALE 
Le secteur d’étude se situe au Sud-Ouest du village de Saint-Restitut, sur le plateau des Closes et bénéficie d’une 
exposition Sud-Est valorisante. La parcelle se localise à l’intersection des routes départementales RD 218 et RD 859, 
qui lui procure une bonne accessibilité depuis le village. Elle bénéficie d’une proximité avec ce dernier puisqu’elle se 
situe à environ 600 mètres du centre bourg. La zone à aménager bénéficie d’une grande potentialité d’aménagement 
compte tenu de sa surface atteignant 11 191 m². Elle est immergée au sein d’un ensemble à dominante résidentielle 
très peu dense. La parcelle a la particularité d’être entièrement vierge de bâti, elle est actuellement occupée par un 
boisement méditerranéen composé d’essences locales.  
 
 
OBJECTIFS 
L’aménagement de cet espace repose sur les objectifs suivants : 

 Sur la partie sud de la parcelle, accueillir un projet communal intergénérationnel organisé autour de trois 
entités : 

o une résidence séniors afin de répondre aux besoins locaux, 
o une salle communale, 
o une maison d’assistantes maternelles. 

 Sur la partie nord de la parcelle, permettre l’accueil de logements 
 De manière transversale : assurer l’intégration paysagère de la structure pour limiter les impacts visuels dans 

les secteurs de covisibilité. 
 
 
PRINCIPES D’AMENAGEMENT 
 

 Réaliser un établissement agréable et fonctionnel adapté aux séniors pour assurer une offre de 
proximité. 

o Assurer à la commune une capacité d’accueil pour personnes âgées qui soit optimale en exploitant le 
potentiel foncier (logements individuels associés à un lieu commun abritant les services collectifs : 
restauration, activités de loisir…) 

o Réaliser les équipements annexes indispensables au fonctionnement d’une telle structure d’accueil : 
parking, jardin, cheminement piéton. 

o Réaliser cet établissement suivant les besoins identifiés par le Conseil Général dans le Schéma 
Gérontologique départemental. 

  
 Assurer une bonne accessibilité et une lisibilité de cet établissement au niveau communal et 

supracommunal. 
o Réaliser une signalétique pour faciliter son accès depuis le village, voire en dehors des limites 

communales. 
o Réaliser un accès particulier pour l’équipement dans une zone sécurisée, bénéficiant d’une bonne 

visibilité. 
o Localiser les aires de stationnement à proximité immédiate de la voie d’accès pour limiter les 

nuisances sonores. 
o Aménager, à terme, le carrefour pour en améliorer la sécurité 
 

 Favoriser l’insertion paysagère des nouvelles voies et des nouveaux bâtiments. 
o Assurer une continuité des éléments naturels (frange végétale), conserver certains éléments 

anthropiques remarquables du site à forte valeur identitaire (calvaire) et valoriser certains murets, 
o Conserver l’ambiance pittoresque des lieux conformément aux prescriptions du règlement de la 

ZPPAUP : épaisseur de végétation en limite de parcelle, enfouissement des lignes aériennes, 
intégration des équipements publics. 

o Respecter les distances minimales prescrites dans le cadre du risque incendie 
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Argumentaire en vue de la délibération d’approbation de la modification n°1 du PLU 

 
 

CHANGEMENTS INTERVENUS ENTRE LA PHASE « ENQUETE PUBLIQUE » ET LA PHASE « 
APPROBATION » DE LA MODIFICATION N°1 DU PLU 

 
1. Prise en compte de l’avis du Préfet de la Drôme 

1.1 L’identification des éléments de patrimoine communal a été réalisée, dans le cadre du 
PLU approuvé le 29 septembre 2009, sur la base de l’article L123-1 7° du code de 
l’urbanisme. Suite à une évolution des textes de loi, cette disposition est réglementée à ce 
jour à l’article L123-1-5 7° du code de l’urbanisme. Cette référence, qui concerne les 
points 1, 9 et 10 du dossier de modification, a été modifiée dans les pièces du dossier de 
modification du PLU. 

1.2 Dans le rapport de présentation complémentaire, il est indiqué dans le préambule du 
chapitre 1 (« Nature des modifications proposées, justification et description ») : 
« L’ensemble des modifications apportées concerne le règlement écrit du PLU. Pour une 
meilleure lisibilité, les modifications apportées sont présentées article par article ». Dans 
la mesure où le point n°17 de la modification concerne le règlement graphique (création 
d’une zone UE), la rédaction du préambule du chapitre 1 a été modifiée comme suit : 
« L’ensemble des modifications apportées concerne quasi exclusivement le règlement 
écrit du PLU (sauf le point n°17 qui concerne le règlement graphique). Pour une meilleure 
lisibilité, les modifications apportées sont présentées article par article ». 

1.3 Les points n°7 et n°19 du dossier de modification portent sur une même modification 
(article 7 des zones UC et UD). Le point n°19 a donc été retiré du dossier de modification 
du PLU. 

1.4 Autres points 
1.4.1 Le point n°14 du projet de modification visait à limiter l’extension des 

constructions existantes à 33% au lieu de 50%. Cette disposition étant illégale (cf. 
avis du Préfet), la commune décide de ne pas modifier le PLU sur ce point. Le 
point n°14 est donc retiré du dossier de modification du PLU. 
Afin de se mettre en conformité avec la réglementation issue de la loi portant 
engagement national pour l’environnement, la commune recensera au cours 
d’une prochaine modification du PLU le bâti classé en zone N pour lequel des 
extensions limitées seront autorisées en délimitant des zones spécifiques (Nh). 

1.4.2 Le point n°13 du projet de modification visait à autoriser dans les zones A et N du 
PLU « la restauration d'un bâtiment dont il reste l'essentiel des murs porteurs 
lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien et sous 
réserve de respecter les principales caractéristiques de ce bâtiment », comme le 
prévoit l’article L111-3 du code de l’urbanisme. Cette disposition étant illégale (cf. 
avis du Préfet), la commune décide de ne pas modifier le PLU sur ce point. Le 
point n°13 et, de fait également, une partie du point n°1, sont donc retirés du 
dossier de modification du PLU. 
Afin de se mettre en conformité avec la réglementation issue de la loi portant 
engagement national pour l’environnement, la commune recensera au cours 
d’une prochaine modification du PLU le bâti concerné par cette disposition, en 
délimitant des zones spécifiques (Nh). A l’instar de la délimitation de zones Nh, 
certaines constructions de nature non agricole (constructions d’habitation 
diffuses, etc.),  mais localisées en zone agricole, devront également être classées 
en zone Ah afin que soient autorisées des extensions limitées. Comme pour les 
zones Nh, la commune recensera ces constructions au cours d’une prochaine 
modification du PLU. 



2. Prise en compte de l’enquête publique 

Suite à l’enquête publique qui s’est déroulée du vendredi 1er mars 2013 au mardi 2 avril 2013, 
le commissaire enquêteur a remis un rapport daté du 15 avril 2013. 

2.1 Avis du commissaire enquêteur sur les observations du public 
Aucun changement n’a été apporté au dossier d’approbation de la modification n°1 du 
PLU car le registre d’enquête n’a fait l’objet d’aucune réclamation écrite. Il est rappelé en 
outre que trois courriers annexes ont été adressés au commissaire enquêteur, mais ceux-
ci ne concernaient pas l’objet de la modification n°1 du PLU. 

 
2.2 Avis du commissaire enquêteur sur les observations des personnes publiques associées 

Le commissaire enquêteur rappelle notamment les points soulevés par le Préfet de la 
Drôme (voir le § 1). 

 
2.3 Conclusions du commissaire enquêteur concernant le projet de modification n°1 du PLU 

Le commissaire enquêteur émet un avis favorable, sous « réserve ». L’ensemble des 
réserves émises par le commissaire enquêteur ont été levées. 

Levée de la réserve n°1 : 
L’article référencé L123-1 7° a été actualisé. Désormais, il est référencé L123-1-5 7°. 

Levée de la réserve n°2 : 
Les points n°13 et 14 ont été retirés du dossier de modification car il s’agissait de 
dispositions illégales. 

Levée de la réserve n°3 : 
Le point n°19 a été retiré du dossier de modification car il était déjà traité dans le point 
n°7. 

Levée de la réserve n°4 : 
Dans le rapport de présentation complémentaire, le préambule du chapitre 1 a été 
actualisé dans le sens demandé. 

 
 

*** 
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1. NOTICE EXPLICATIVE 
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I- Objet de la modification 

 

Saint-Restitut dispose d’un Plan local d’urbanisme (PLU) approuvé en conseil municipal le 29 

septembre 2009. La commune souhaite modifier le PLU en vue d’apporter plusieurs modifications au 

règlement écrit. 
 

Les objectifs consistent à : 
 

 Rappeler systématiquement l’existence de prescriptions au titre de la ZPPAUP 

Il s’agit de rappeler dans la rédaction du règlement de chaque zone du PLU que des 
prescriptions et recommandations spécifiques s’appliquent au titre de la ZPPAUP (zone de 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager) et s’imposent au PLU. 
 

 Homogénéiser certains points du règlement écrit 

Il s’agit notamment de disposer d’un règlement cohérent entre certaines zones du PLU qui 
présentent des caractéristiques similaires (UC/UD, AUC/AUD,…) en homogénéisant certains 
points du règlement. 
 

 Apporter certaines précisions quant à la rédaction du règlement 

Il s’agit notamment de préciser certains points du règlement en terme de colorimétrie des 
façades, de typologie des clôtures, de volumétrie des constructions, etc.  
 

 Modifier certains points réglementaires 

Il s’agit notamment de limiter la hauteur des annexes ou des clôtures, d’ajuster à la marge 
certains retraits par rapport aux voies publiques, de raccordement aux réseaux, etc. 
 

 Illustrer certaines prescriptions réglementaires 

Il s’agit notamment d’intégrer un croquis illustrant des prescriptions réglementaires 
concernant les toitures-terrasses en articulation de deux volumes de bâtiments et les 
toitures en croupe.  
 

 Intégrer quelques actualisations réglementaires 

Il s’agit notamment du remplacement des notions de SHON (surface hors œuvre nette) et de 
SHOB (surface hors œuvre brute) par la notion de « surface de plancher » suite à l’entrée en 
vigueur de l’ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre 2011.  

 
 

 Il convient donc de modifier le règlement écrit du PLU pour prendre en compte l’ensemble 
de ces modifications. 
 

 

II- Procédure de modification 

 

Compte-tenu du fait que la modification envisagée décrite au § I : 

 Ne porte pas atteinte à l'économie générale du projet d'aménagement et de développement 
durables mentionné à l'article L. 123-1-3, 
 

 Ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
ou une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, 
 

 Ne comporte pas de graves risques de nuisance, 
 

la procédure du modification du PLU peut être utilisée au titre de l’article L123-13 du Code de 

l’urbanisme. 
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2. PIECES MODIFIEES 
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I - Rapport de présentation complémentaire 

 

 
Modifie la pièce n°1 du PLU : Rapport de présentation 
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1. Nature des modifications proposées, justification et description 

L’ensemble des modifications apportées concerne quasi exclusivement le règlement écrit du PLU (sauf le point 

n°17 qui concerne le règlement graphique). Pour une meilleure lisibilité, les modifications apportées sont 

présentées article par article. 

 
 

MODIF 1 | Modification relative aux dispositions générales 

 

Nature de la (des) modification(s) 

A l’article 5 des dispositions générales («  Reconstruction après sinistre »), seul le premier alinéa est 

maintenu. Le volet relatif à la restauration de ruines est supprimé. 

Justification 

La restauration des ruines nécessite qu’un zonage spécifique soit établi, ce qui fera l’objet d’une 

prochaine modification du PLU. 

Description 

Rédaction de l’article 5 (Reconstruction après sinistre) avant modification : 
 

« La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre non dû à des risques naturels et 
situé hors zone à risque est autorisée nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire.  
Il en est de même pour la restauration d’un bâtiment dont il reste l’essentiel des murs porteurs 
lorsque son intérêt architectural ou patrimonial en justifie le maintien, sous réserve de respecter les 
principales caractéristiques de ce bâtiment et que celui-ci soit situé hors zone à risque. » 
 

Rédaction de l’article 5 (Reconstruction après sinistre) après modification : 
 

«  La reconstruction à l’identique d’un bâtiment détruit par un sinistre non dû à des risques naturels et 
situé hors zone à risque est autorisée nonobstant toute disposition d’urbanisme contraire. » 
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MODIF 2 | Modifications relatives aux en-têtes des zones UA, UB, UB, UD, UL, AUC, AUD, 

AUE, AUEP, AU stricte et N 

 

Nature de la (des) modification(s) 

Pour chacun de ces zones, il est ajouté dans l’entête de la zone un rappel concernant la nécessité de 

prendre en compte les prescriptions et recommandations de la ZPPAUP qui s’appliquent. 

Justification 

Cet ajout a une valeur essentiellement pédagogique et permet d’orienter rapidement et 

efficacement les pétitionnaires sur les servitudes relevant de la ZPPAUP. 

Description 

Zone UA 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UA avant modification : 
 

« La zone UA correspond aux secteurs *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UA après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 3 : le village (patrimoine architectural et urbain). 
La zone UA correspond aux secteurs *…+ » 

 

 Zone UB 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UB avant modification : 
 

« La zone UB correspond aux secteurs *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UB après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 3 : le village (patrimoine architectural et urbain). 
La zone UB correspond aux secteurs *…+ » 

 

 Zone UC 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UC avant modification : 
 

« La zone UC correspond aux secteurs *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UC après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 1  (patrimoine naturel et paysager des plaines et plateaux). 
La zone UC correspond aux secteurs *…+ » 

 

 Zone UD 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UD avant modification : 
 

« La zone UD correspond aux secteurs *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UD après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 1  (patrimoine naturel et paysager des plaines et plateaux). 
La zone UD correspond aux secteurs *…+ » 

 

 Zone UL 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UL avant modification : 
 

« La zone UL correspond aux secteurs *…+ » 
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Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone UL après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 1  (patrimoine naturel et paysager des plaines et plateaux). 
La zone UL correspond aux secteurs *…+ » 

 

 Zone AUC 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AUC avant modification : 
 

« Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AUC après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 1  (patrimoine naturel et paysager des plaines et plateaux). 
Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 
  

 Zone AUD 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AUD avant modification : 
 

« Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AUC après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 1  (patrimoine naturel et paysager des plaines et plateaux). 
Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 
 

 Zone AUE 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AUE avant modification : 
 

« Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AUE après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 1  (patrimoine naturel et paysager des plaines et plateaux). 
Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 

 

 Zone AUEP 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AUEP avant modification : 
 

« Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AUEP après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 1  (patrimoine naturel et paysager des plaines et plateaux). 
Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 

 

 Zone AU Stricte 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AU stricte avant 
modification : 
 

« Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone AU stricte après 
modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 1  (patrimoine naturel et paysager des plaines et plateaux). 
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Les zones à urbaniser correspondent *…+ » 
 

 Zone N 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone N avant modification : 
 

« La zone N regroupe les zones naturelles et forestières *…+ » 
 

Rédaction de l’entête des dispositions réglementaires applicables à la zone N après modification : 
 

« RAPPEL : en complément du présent règlement sont applicables les prescriptions et 
recommandations du règlement de la ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain 
et Paysager), zone 2  (patrimoine naturel et paysager des reliefs montagneux) 
La zone N regroupe les zones naturelles et forestières *…+ »x 
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MODIF 3 | Modification relative à l’article AUC 1 (« Occupations et utilisations du sol interdites ») 
 

Nature de la (des) modification(s) 

En complément de l’ensemble des occupations et utilisations du sol déjà interdites dans le 

règlement, il a été ajouté : les terrains de camping et de caravaning. 

Justification 

La zone AUC est destinée à accueillir une urbanisation nouvelle sur des secteurs d’urbanisation 

récente à dominante principale d’habitat, comprenant des tissus pavillonnaires divers (secteur nord 

d’approche du village et secteur des Crozes et de Costossebas). La présence de terrains de camping 

et de caravaning n’est pas cohérente avec la vocation de la zone AUC.  

Description 

Rédaction de l’article AUC 1 (Occupations et utilisations du sol interdites) avant modification : 
 

« Dans l’ensemble de la zone AUC, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
*…+  
- Les installations de productions d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, sauf celles 

strictement réservées à un usage personnel. » 
  

Rédaction de l’article AUC 1 (Occupations et utilisations du sol interdites) après modification : 
 

« Dans l’ensemble de la zone AUC, sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
*…+  
- Les installations de productions d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent, sauf celles 

strictement réservées à un usage personnel 
- Les terrains de camping et de caravaning » 
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MODIF 4 | Modification relative à l’article AUE 2 (« Occupations et utilisations du sol soumises à 
conditions particulières ») 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Il a été précisé dans l’article 2 (« Occupations et utilisations du sol interdites ») de la zone AUE que 

l’opération d’ensemble ne concerne pas les parcelles de la zone AUE qui sont d’ores et déjà déjà 

construites. Sur ces parcelles, les constructions existantes pourront s’étendre et de nouvelles 

constructions pourront être aménagées sans aménagement d’ensemble. 

Justification 

On recense à l’intérieur de la zone AUE un certain nombre de constructions qui pré existaient avant 

l’entrée en vigueur du PLU en 2009. Ces constructions ont été englobées dans le zonage global AUE 

car il n’était pas possible de proposer un zonage spécifiquement pour chaque construction 

individuelle. Il apparaît donc pertinent que ces constructions évoluent en fonction de leurs besoins 

propres (aussi bien en extension qu’en création de nouvelle construction), dans la limite des 

tènements qu’elles occupent. 

Description 

Rédaction de l’article AUE 2 (Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières) 
avant modification : 
 

« Conditions d’ouverture à l’urbanisation : La réalisation se fera par le biais d’une opération 
d’ensemble. La conception et la localisation du projet ne devront pas conduire à des délaissés de 
terrain inconstructibles et l'opération devra être compatible avec le développement ultérieur du 
reliquat du secteur » 
 

Rédaction de l’article AUE 2 (Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières) 
après modification : 
 

« Conditions d’ouverture à l’urbanisation : La réalisation se fera par le biais d’une opération 
d’ensemble. La conception et la localisation du projet ne devront pas conduire à des délaissés de 
terrain inconstructibles et l'opération devra être compatible avec le développement ultérieur du 
reliquat du secteur, à l’exception des parcelles déjà construites qui pourront étendre la construction 
existante ou recevoir une nouvelle construction respectant les articles de ce présent règlement » 
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MODIF 5 | Modification relative à l’article 4 des zones UC, UD et AUD (« Conditions de desserte 
par les réseaux publics ») 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Art. UC 4 : il a été ajouté au § 4.2 que le déversement d’eaux usées dans le réseau d’eau pluviale est 

interdit et au § 4.4 que l’implantation des emplacements liés aux ordures ménagères se fera non 

seulement en accord avec le service gestionnaire, mais aussi en fonction des trajets de collecte. 

Art. UD 4 : il a été ajouté au § 4.2 que le déversement d’eaux usées dans le réseau d’eau pluviale est 

interdit et au § 4.3 que toute construction devra être raccordée au réseau d’eaux pluviales lorsqu’il 

existe. 

Art. AUD 4 : il a été ajouté au § 4.3 que toute construction devra être raccordée au réseau d’eaux 

pluviales lorsqu’il existe. 

Justification 

Concernant l’interdiction du déversement d’eaux usées dans le réseau d’eau pluviale (UC4 et UD 4) : 
il s’agit d’une prescription permettant principalement de rappeler aux pétitionnaires certaines règles 
correspondant à de « bonnes pratiques ». 

Concernant, l’implantation des emplacements liés aux ordures ménagères qui doit se faire non 
seulement en accord avec le service gestionnaire, mais aussi en fonction des trajets de collecte (UC 
4) : il s’agit d’homogénéiser la rédaction du règlement notamment avec la zone AUD (cf. art. AUD 4). 

Concernant l’obligation de raccordement (UD4 et AUD4) de toute construction au réseau d’eaux 
pluviales lorsqu’il existe : cette disposition existe dans les zones UC et la commune souhaite 
homogénéiser le règlement. 

Description 

Rédaction de l’article UC 4 et UD 4, (Conditions de desserte par les réseaux publics), § 4.2 (Eaux usées), 
avant modification : 
 

« Toute construction, installation nouvelle, réhabilitation ou aménagement par changement de 
destination doit être pourvu d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales *…+ » 
 

Rédaction de l’article UC 4 et UD 4, (Conditions de desserte par les réseaux publics), § 4.2 (Eaux usées), 
après modification : 
 

« Le déversement d’eaux usées dans le réseau d’eau pluviale (collecteurs, caniveaux, fossés,…) est 
strictement interdit  
Toute construction, installation nouvelle, réhabilitation ou aménagement par changement de 
destination doit être pourvu d’un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales *…+ » 

 

Rédaction de l’article UC 4, (Conditions de desserte par les réseaux publics), § 4.5 (Ordures 
ménagères), avant modification : 
 

« Toute opération d’aménagement créant plus de 3 lots à destination d’habitation devra être dotée 
d’emplacements spécifiques destinés à accueillir les conteneurs d’ordures ménagères, et implantés le 
long des voies publiques, en accord avec le service gestionnaire» 
 

Rédaction de l’article UC 4, (Conditions de desserte par les réseaux publics), § 4.5 (Ordures 
ménagères), après modification : 
 

« Toute opération d’aménagement créant plus de 3 lots à destination d’habitation devra être dotée 
d’emplacements spécifiques destinés à accueillir les conteneurs d’ordures ménagères, et implantés le 
long des voies publiques, en accord avec le service gestionnaire et selon les trajets de collecte » 

 

Rédaction de l’article UD 4 et AUD 4, (Conditions de desserte par les réseaux publics), § 4.3 (Eaux 
pluviales), avant modification : 
 

« Le déversement des eaux pluviales dans le réseau des eaux usées est strictement interdit.  
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Les accès aux terrains à partir des voies publiques devront maintenir le fil d'eau des fossés traversés et 
être équipés de grille-avaloir empêchant le ruissellement des eaux sur la voie publique. 
Les évacuations et trop pleins d’eaux pluviales à partir de toitures, balcons, ou tout autre ouvrage en 
saillie ne doivent pas être rejetés sur la voie ou l’emprise publique, mais absorbés sur le terrain de la 
construction par tout système prévu à cet effet (drains d’infiltration, puits perdu …).» 
 

Rédaction de l’article UD 4 et AUD 4, (Conditions de desserte par les réseaux publics), § 4.3 (Eaux 
pluviales), après modification : 
 

« Le déversement des eaux pluviales dans le réseau des eaux usées est strictement interdit.  
Les accès aux terrains à partir des voies publiques devront maintenir le fil d'eau des fossés traversés et 
être équipés de grille-avaloir empêchant le ruissellement des eaux sur la voie publique. 
Les évacuations et trop pleins d’eaux pluviales à partir de toitures, balcons, ou tout autre ouvrage en 
saillie ne doivent pas être rejetés sur la voie ou l’emprise publique, mais absorbés sur le terrain de la 
construction par tout système prévu à cet effet (drains d’infiltration, puits perdu …). 
Toute construction devra être raccordée au réseau d’eaux pluviales lorsqu’il existe» 
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MODIF 6 | Modification relative à l’article 6 des zones UC et UD  (« Implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques») 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Art. UC 6, § 6.2 (« cas particuliers ») : La formulation du 1er § est complétée par : « ou les secteurs 

considérés ». 

Art. UD 6, § 6.1 (« règles générales ») : La distance minimum de retrait ne doit pas être inférieure à 4m 

dans le PLU en vigueur : il est porté à 5 m dans le cadre de la présente modification. Et il est ajouté : 

« ou de l’alignement qui s’y substitue ». Enfin, une nouvelle phrase a été ajoutée concernant un 

retrait de 5m des piscines. 

Art. UD 6, § 6.2 («  cas particuliers ») : Il est précisé, concernant la possibilité d’aménager des 

constructions existantes implantées tout ou partie entre l’alignement et le recul imposé que cela est 

possible si cela ne nuit pas aux exigences de sécurité routière. 

Justification 

Art. UC 6, § 6.2 (« cas particuliers ») : l’objectif est de disposer de la même formulation dans les zones 

UC et UD afin de gagner en lisibilité. 

Art. UD 6,  § 6.1 (« règles générales ») : l’objectif est de disposer de la même rédaction que dans la 

zone UC afin de gagner en cohérence et en homogénéité. 

Art. UD 6, § 6.2 («  cas particuliers ») : Idem. 

Description 
 

Rédaction de l’article UC 6, (Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques), § 6.2 (cas particuliers), avant modification : 
 

« Si des constructions existantes sont édifiées à l’intérieur de la marge de recul définie dans la zone, 
des extensions et annexes accolées peuvent être autorisées *…+ » 
 

Rédaction de l’article UC 6, (Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques), § 6.2 (cas particuliers), après modification : 
 

« Si des constructions existantes sont édifiées à l’intérieur de la marge de recul définie dans la zone ou 
des secteurs considérés, des extensions et annexes accolées peuvent être autorisées *…+ » 

 

Rédaction de l’article UD 6, (Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques), § 6.1 (règles générales), avant modification : 
 

« La distance de retrait ne sera jamais inférieure à 4 mètres par rapport à la limite de la voie publique 
*…+ » 
 

Rédaction de l’article UD 6, (Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques), § 6.1 (règles générales), après modification : 
 

« La distance de retrait ne sera jamais inférieure à 5 mètres par rapport à la limite de la voie publique 
ou de l’alignement qui s’y substitue 
Les piscines seront implantées à 5 mètres minimum du domaine public ou de l’alignement qui s’y 
substitue ainsi que les locaux techniques nécessaires à leur fonctionnement 
*…+ » 

 

Rédaction de l’article UD 6, (Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques), § 6.2 (cas particuliers), avant modification : 
 

« L’aménagement de constructions existantes implantées tout ou partie entre l’alignement et le recul 
imposé peut être autorisé » 
 

Rédaction de l’article UD 6, (Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 
publiques), § 6.2 (cas particuliers), après modification : 
 

« L’aménagement de constructions existantes implantées tout ou partie entre l’alignement et le recul 
imposé peut être autorisé si cela ne nuit pas aux exigences de sécurité routière » 
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MODIF 7 | Modification relative à l’article 7 des zones UA, UB, UC et UD  (« Implantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives du terrain») 
 

Art. UC 7 et UD 7, § 7.3 

 

Nature de la (des) modification(s) 

En zones UC et UD, le § 7.3 (Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives du 

terrain / Cas particuliers) est complété par le texte suivant : « Dans le cas où il existe une construction 

sur une parcelle voisine en limite séparative, il est autorisé de construire (habitation ou annexe) 

contre celle-ci, sur la même longueur et la même hauteur, à condition de respecter les autres articles 

de ce règlement ». 

Justification 

L’implantation en limite séparative ne caractérise pas l’habitat diffus des zones UC et UD. C’est 

pourquoi ce type d’implantation ne doit pas être généralisé. Cependant, il existe certaines situations 

où des constructions existant avant l’entrée en vigueur du PLU se situent en limite séparative. La 

commune considère que, dans ce cas particulier, il est opportun qu’une construction nouvelle 

jouxtant celle préexistante, puisse être implantée en limite séparative. Afin de garantir une 

intégration architecturale et paysagère optimale de la nouvelle construction, il est autorisé de 

construire sur la même longueur et la même hauteur que celle préexistante. 

Description 

Ajout au règlement écrit UC 7 et UD 7, § 7.3 après la modification du PLU 
 

« Dans le cas où il existe une construction sur une parcelle voisine en limite séparative, il est autorisé 
de construire (habitation ou annexe) contre celle-ci, sur la même longueur et la même hauteur, à 
condition de respecter les autres articles de ce règlement ». 
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MODIF 8 | Modification relative à l’article 8 des zones UA et UB («Implantation des 
constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété »)  
 

Nature de la (des) modification(s) 

L’implantation des annexes est prévue, dans le règlement en vigueur, dans le prolongement du 

volume principal de la construction. L’article 8 du règlement est modifié pour que, dans certains cas, 

les annexes puissent être construites sans être accolées au volume principal de la construction. 

Justification 

Plusieurs cas existent où les annexes ne peuvent pas être accolées au volume principal de la 

construction. Il convient d’en tenir compte pour permettre la construction d’annexes dans ces cas 

particuliers. 

Description 

Rédaction de l’article UA 8 et UB 8 (Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété) avant modification : 
 

« Les annexes à l’habitation seront accolées au volume principal de la construction » 
 

Rédaction de l’article UA 8 et UB 8 (Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 
une même propriété) après modification : 
 

« Les annexes à l’habitation seront accolées au volume principal de la construction, sauf dans le cas où 
il peut être démontré (photos de traces anciennes par exemple) qu’un ancien bâtiment non accolé a 
existé à proximité de la construction principale ou dans le cas d’une impossibilité technique dûment 
justifiée » 
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MODIF 9 | Modification relative à l’article 10 des zones UC, UD et AUC («Hauteur maximale des 
constructions ») 
 

Art. UC 10 

Nature de la (des) modification(s) 

La définition de la hauteur a été précisée, la hauteur des annexes a été réglementée, la règle relative 

à la prise en compte de de l’article L123-1-5, 7° a été précisée et une nouvelle règle a été instaurée 

pour préciser que les règles de hauteur ne s’appliquent pas aux constructions existantes dont les 

aménagements projetés destinés à l’amélioration du bâti ou de l’habitat entraîneraient un 

dépassement de la hauteur autorisée. 

Justification 

Les modifications apportées permettent d’assurer une meilleure lisibilité ainsi qu’une meilleure 

cohérence avec le règlement de la zone UD. 

Description 

Rédaction de l’article UC 10 (Hauteur maximale des constructions) avant modification : 
 

« La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment, cheminées exclues : 
- Jusqu’au sol naturel avant travaux en cas de remblai∗, 
- Jusqu’au sol après travaux en cas de déblai∗ 
 

10.1. Règles générales :  
La hauteur maximale est fixée à 8 mètres, 
La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres. 
 

10.2. Cas particuliers : 
En cas de reconstruction après sinistre d’un bâtiment dans son volume antérieur, la hauteur pourra 
atteindre la hauteur initiale. 
Dans les périmètres délimités au titre de l’article L123-1, 7° identifiés au plan de zonage, la hauteur 
des constructions à reconstruire, réhabiliter ou à étendre pourra dépasser ces hauteurs, sans pour 
autant dépasser la hauteur moyenne initiale.» 
 

Rédaction de l’article UC 10 (Hauteur maximale des constructions) après modification : 
 

« La hauteur des constructions est mesurée en tout point du bâtiment, ouvrages techniques, 
cheminées et autres superstructures exclues : 
- Jusqu’au sol naturel avant travaux en cas de remblai∗,  
- Jusqu’au sol après travaux en cas de déblai∗ 
 

10.1. Règles générales : . 
La hauteur maximale est fixée à 8 mètres, 
La hauteur des annexes est limitée à 3.5 mètres 
La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres. 
 

10.2. Cas particuliers : 
En cas de reconstruction après sinistre d’un bâtiment dans son volume antérieur, la hauteur pourra 
atteindre la hauteur initiale. 
Dans les périmètres délimités au plan de zonage au titre de l’article L123-1-5, 7° du code de 
l’Urbanisme, la hauteur des constructions à reconstruire, réhabiliter ou à étendre pourra dépasser ces 
hauteurs, sans pour autant dépasser la hauteur moyenne initiale. 
Les règles de hauteur ci-dessus ne s’appliquent pas aux constructions existantes dont les 
aménagements projetés destinés à l’amélioration du bâti ou de l’habitat (modification de toitures…) 
entraîneraient un dépassement de la hauteur autorisée » 
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Art. UD 10 

Nature de la (des) modification(s) 

La règle relative à la prise en compte de de l’article L123-1-5, 7° a été précisée. 

Justification 

La modification apportée permet de préciser à quelle législation se rapporte l’article L123-1-5, 7°. 

Description 

Rédaction de l’article UD 10 (Hauteur maximale des constructions) avant modification : 
 

« Dans les périmètres délimités au plan de zonage au titre de l’article L123-1, 7°, la hauteur des 
constructions à reconstruire *…+ » 
 

Rédaction de l’article UD 10 (Hauteur maximale des constructions) après modification : 
 

« Dans les périmètres délimités au plan de zonage au titre de l’article L123-1-5, 7° du code de 
l’Urbanisme, la hauteur des constructions à reconstruire *…+ » 

 

Art. AUC 10 

Nature de la (des) modification(s) 

La hauteur des annexes a été réglementée. 

Justification 

La modification apportée permet de réglementer plus finement ce type de constructions. 

Description 

Rédaction de l’article AUC 10 (Hauteur maximale des constructions) avant modification : 
 

« La hauteur maximale est fixée à 8 mètres, 
La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres.» 
 

Rédaction de l’article AUC 10 (Hauteur maximale des constructions) après modification : 
 

« La hauteur maximale est fixée à 8 mètres, 
La hauteur des annexes est limitée à 3.5 mètres, 
La hauteur maximale des clôtures est fixée à 2 mètres.» 
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MODIF 10 | Modification relative à l’article 11 des zones UA, UB, UC, UD, AUC, AUD et N     

(« Aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords ») 
 

Art. UA 11 et UB 11 

Nature de la (des) modification(s) 

Le règlement a été modifié pour préciser des prescriptions relatives : 

- à l’aspect des façades : l’ambiance chromatique est précisée par des couleurs de teintes  

- aux toitures : 

 la notion « avec un traitement en croupe pour les bâtiments d’angle » est illustrée par un 
croquis 

 les toitures terrasses, interdites dans le règlement en vigueur, deviennent autorisées si elles 
font moins 10 m² et si elles sont en articulation entre deux volumes de bâtiments (un croquis 
illustratif est proposé) 

 les verrières et puits de lumières deviennent interdits 
 les panneaux photovoltaïques deviennent interdits dans le village 
 les détoiturations pour création de terrasses deviennent interdites 

- aux clôtures :  

 le règlement précise que les murets traditionnels de pierres devant être préservés et 
restaurés concerne les murets traditionnels de pierres sèches existants dans le village ou aux 
abords de celui-ci  

 les prescriptions concernant les clôtures à l’alignement des voies publiques ont été 
complétées. Le règlement modifié indique que les murs peuvent être surmontés de grilles 
métalliques (murs bahut) ou  non (murs pleins ou aveugles) avec couronnement en pierres 
plates, ou sur chant, ou arrondi au mortier et que la hauteur totale de la clôture est de 1,80m 
maximum. 

Justification 

- Aspect des façades : la commune souhaite éviter des couleurs de teintes trop contrastées et sans 

harmonie d’ensemble 

- Toitures : l’ensemble des prescriptions s’expliquent par le fait que les toitures sont en vue 

plongeante depuis les points culminants entourant le village. La commune souhaite donc préserver le 

caractère traditionnel des toitures 

- Clôtures : la commune souhaite renforcer la prise en compte des murets traditionnels de pierres 

sèches en assurant leur préservation ou leur restauration. Elle souhaite par ailleurs permettre une 

souplesse dans la construction des murs, en autorisant aussi bien les murs pleins que les murs 

bahuts. 
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Description (UA 11) 

Pour une meilleure lisibilité : textes en bleu = textes ajoutés ; textes rayés en gris = textes supprimés 

« En application de l’article L123-1-5,7° du code de l’Urbanisme, pour les constructions repérées au plan de 

zonage comme élément remarquable, toute construction, réhabilitation ou extension devra respecter les 

caractéristiques architecturales des volumes et façades de la dite construction. 
 

11.1 Architecture et intégration à l’environnement : 

 Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment 
en ce qui concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des 
matériaux utilisés. 

 La configuration du terrain naturel doit être maintenue dans son ensemble : les mouvements de 
terre importants tendant à créer un relief artificiel sont proscrits, sauf cas de nécessité démontrée. 
La meilleure adaptation au terrain naturel devra donc être recherchée afin de réduire au maximum 
les mouvements de terre.  

 En cas de terrassements, les murs de tenue des terres devront s’intégrer à l’environnement naturel 
ou urbain, en tant qu’élément de projet, comme prolongement de la construction ou 
accompagnement de terrasses et/ou de cheminements, plutôt que simple ouvrage technique. 

 

11.2 Aspect des façades : 

 L’ensemble des murs des constructions devra présenter un aspect et une couleur en harmonie 
entre eux. Ainsi, toutes les façades d’un même bâtiment seront traitées de façon homogène et avec 
le même soin, y compris les murs pignon, mitoyens ou non, les façades latérales et arrières. 
Les soubassements et rez-de-chaussée, ainsi que les étages d’attique pourront bénéficier d’un 
traitement différent. 

 Le traitement des constructions annexes doit être en harmonie avec la construction principale, tant 
par le choix des matériaux que la qualité de la finition. 

 S’agissant de la modification des façades existantes, à l’occasion d’un ravalement ou de la 
réhabilitation d’un immeuble ancien, la suppression des éléments décoratifs (moulures, corniches, 

encadrements de baies, bandeaux, chaînage*, génoises*, etc.) ou d’ouvertures, est proscrite sauf 
nécessité démontrée.  

 Les devantures commerciales respecteront l’ordonnancement des façades et la structure 
parcellaire : une même devanture ne pourra chevaucher deux façades existantes. 

 Les locaux techniques devront faire partie intégrante des bâtiments. 

 Les descentes d’eaux usées ne doivent pas être apparentes en façade. 

 Les percements : 

 Les percements nouveaux devront s’intégrer à la composition de la façade et être cohérents avec le 
bâti d’origine.  

 Pour les bâtiments existants et constructions neuves, les ouvertures seront toujours plus hautes 
que larges selon les proportions suivantes : L<H<1.5 L, excepté pour les portes de garages et 
devantures commerciales.  

 Les fenêtres de toit (ex. Velux) sont interdites. 

 Les volets seront des volets à battants pleins ou des volets à cadre avec remplissage ou persiennes à 
lamelles. Ils seront obligatoirement d’aspect bois. 

 La colorimétrie : 

 La teinte des façades devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur. Les teintes 
seront de jaune clair à ocre clair comme les couleurs des sables que l’on trouve localement. Les 
couleurs vives et les enduits brillants sont interdits en teinte générale de façade. 

 La colorimétrie des volets et menuiseries devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du 
secteur.  

 Les enduits : 

 Les murs de pierre seront enduits ou jointoyés « à pierre vues ». 

 Les enduits seront de type frottassé fin ou lissé à la truelle. 
 

                                                           
 Voir lexique 
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11.3 Les toitures : 

 Nature: 

 Les toitures seront des toitures simples ou à double pente, avec un traitement en croupe pour les 
bâtiments d’angle. 

 Les toits à la Mansart, les toitures terrasses (sauf la toiture terrasse de moins 10 m2 en articulation 
entre deux volumes de bâtiments) et toitures brisées sont interdits, ainsi que les chiens assis, les 
chiens couchés, les fenêtres de toit (ex. Velux), les verrières et puits de lumières. 

 Les panneaux photovoltaïques sont interdits dans le village. 

 Toutes détoiturations pour création de terrasses sont interdites 

 Pente: 
La pente des toitures sera comprise entre 25 et 35% et proche de celles des toitures voisines.  
 

11.4 Les clôtures : 

 Les murets traditionnels de pierres sèches existants dans le village ou aux abords de celui-ci  
devront être préservés et restaurés. 

 Les clôtures à l’alignement des voies publiques devront être obligatoirement constituées d’un mur 
en pierre ou en maçonnerie enduite, en harmonie avec les façades des bâtiments environnants. Les 
murs peuvent être surmontés de grilles métalliques (murs bahut) ou  non (murs pleins ou aveugles) 
avec couronnement en pierres plates, ou sur chant, ou arrondi au mortier. 

 La hauteur totale de la clôture est de 1,80 m maximum. 
 

11.5 Dispositions diverses : 

 Les locaux techniques tels que transformateurs et locaux réservés aux ordures ménagères devront 
faire partie intégrante des bâtiments ou être regroupés dans un bâtiment annexe. 

 Les coffrets et câbles extérieurs doivent être encastrés ou bien intégrés à la façade du bâtiment ou 
du mur de clôture. 

 Les éléments de climatiseurs extérieurs et antennes paraboliques devront être intégrés au corps du 
bâtiment, non visibles depuis la voie publique et ne présenter aucune nuisance pour le voisinage 
(bruit, vibration, co-visibilité, etc.). Ils devront obligatoirement apparaitre sur la demande 
d’autorisation d’urbanisme (PC, DP) pour l’obtention de la conformité en fin de travaux. » 

 

 

 

                                                           
 Voir lexique 
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Description (UB 11) 

Pour une meilleure lisibilité : textes en bleu = textes ajoutés ; textes rayés en gris = textes supprimés 

« En application de l’article L123-1-5,7° du code de l’Urbanisme, pour les constructions repérées au plan de 

zonage comme élément remarquable, toute construction, réhabilitation ou extension devra respecter les 

caractéristiques architecturales des volumes et façades de la dite construction. 
 

11.1 Architecture et intégration à l’environnement : 

 Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment 
en ce qui concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des 
matériaux utilisés. 

 La configuration du terrain naturel doit être maintenue dans son ensemble : les mouvements de 
terre importants tendant à créer un relief artificiel sont proscrits, sauf cas de nécessité démontrée. 
La meilleure adaptation au terrain naturel devra donc être recherchée afin de réduire au maximum 
les mouvements de terre.  

 En cas de terrassements, les murs de tenue des terres devront s’intégrer à l’environnement naturel 
ou urbain, en tant qu’élément de projet, comme prolongement de la construction ou 
accompagnement de terrasses et/ou de cheminements, plutôt que simple ouvrage technique. 

 

11.2 Aspect des façades : 

 L’ensemble des murs des constructions devra présenter un aspect et une couleur en harmonie 
entre eux. Ainsi, toutes les façades d’un même bâtiment seront traitées de façon homogène et avec le 
même soin, y compris les murs pignon, mitoyens ou non, les façades latérales et arrière. 

 Les soubassements et rez-de-chaussée, ainsi que les étages d’attique pourront bénéficier d’un 
traitement différent. 

 Le traitement des constructions annexes doit être en harmonie avec la construction principale, tant 
par le choix des matériaux que la qualité de la finition. 

 S’agissant de la modification des façades existantes, à l’occasion d’un ravalement ou de la 
réhabilitation d’un immeuble ancien, la suppression des éléments décoratifs (moulures, corniches, 
encadrements de baies*, bandeaux*, chaînage, génoises*, etc.) ou d’ouvertures, est proscrite sauf 
nécessité démontrée.  

 Les devantures commerciales respecteront l’ordonnancement des façades et la structure 
parcellaire : une même devanture ne pourra chevaucher deux façades existantes. 

 Les locaux techniques devront faire partie intégrante des bâtiments. 

 Les descentes d’eaux usées ne doivent pas être apparentes en façade.  

 Les percements : 

 Les percements nouveaux devront s’intégrer à la composition de la façade et être cohérents avec le 
bâti d’origine.  

 Pour les bâtiments existants et constructions neuves, les ouvertures seront toujours plus hautes 
que larges selon les proportions suivantes : L<H<1.5 L, excepté pour les portes de garages et 
devantures commerciales.  

 Les fenêtres de toit (ex. Velux) sont interdites. 

 Les volets seront des volets à battants pleins ou des volets à cadre avec remplissage ou persiennes à 
lamelles. Ils seront obligatoirement d’aspect bois. 

 La colorimétrie : 

 La teinte des façades devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur.  

 Les teintes seront de jaune clair à ocre clair comme les couleurs des sables que l’on trouve 
localement. Les couleurs vives et les enduits brillants sont interdits en teinte générale de façade. 

 La colorimétrie des volets et menuiseries devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du 
secteur.  

 Les enduits : 

 Les murs de pierre seront enduits ou jointoyés « à pierre vues ». 

 Les enduits seront de type frottassé fin ou lissé à la truelle. 
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11.3 Les toitures : 

 Nature: 

 Les toitures seront des toitures simples ou à double pente, avec un traitement en croupe* pour les 
bâtiments d’angle. 

 Les toits à la Mansart, les toitures terrasses (sauf la toiture terrasse de moins 10 m² en articulation 
entre deux volumes de bâtiments) et toitures brisées sont interdits, ainsi que les chiens assis, les 
chiens couchés et les fenêtres de toit (ex. Velux) les verrières et puits de lumières. 

 Les panneaux photovoltaïques sont interdits dans le village. 

 Toutes détoiturations pour création de terrasses sont interdites 

 Pente: 

 La pente des toitures sera comprise entre 25 et 35% et proche de celle des toitures voisines. 
 

11.4 Les clôtures : 

 Les murets traditionnels de pierres sèches existants dans le village ou aux abords de celui-ci  
devront être préservés et restaurés. 

 Les clôtures à l’alignement des voies publiques devront être obligatoirement constituées d’un mur 
en pierre ou en maçonnerie enduite, en harmonie avec les façades des bâtiments environnants. Les 
murs peuvent être surmontés de grilles métalliques (murs bahut) ou  non (murs pleins ou aveugles) 
avec couronnement en pierres plates, ou sur chant, ou arrondi au mortier. 

 La hauteur totale de la clôture est de 1,80m maximum. 
 

11.5 Dispositions diverses : 

 Les locaux techniques tels que transformateurs et locaux réservés aux ordures ménagères devront 
faire partie intégrante des bâtiments ou être regroupés dans un bâtiment annexe. 

 Les coffrets et câbles extérieurs doivent être encastrés ou bien intégrés à la façade du bâtiment ou 
du mur de clôture. 

 Les éléments de climatiseurs extérieurs et antennes paraboliques devront être intégrés au corps du 
bâtiment, non visibles depuis la voie publique et ne présenter aucune nuisance pour le voisinage 
(bruit, vibration, co-visibilité,etc.). IIs devront obligatoirement apparaitre sur la demande 
d’autorisation d’urbanisme (PC, DP) pour l’obtention de la conformité en fin de travaux. 
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Art. UC 11 

Nature de la (des) modification(s) 

Le règlement a été modifié pour préciser des prescriptions relatives : 

- à l’architecture et à l’intégration à l’environnement : le respect du caractère de l'environnement a 

été complété par des règles de volumétrie et d’aspect. 

- à l’aspect des façades : l’ambiance chromatique est précisée par des couleurs de teintes ; 

- aux toitures : 

 la notion « avec un traitement en croupe pour les bâtiments d’angle » est illustrée par un 
croquis 

 les toitures terrasses deviennent autorisées si elles font moins 10 m² et si elles sont en 
articulation entre deux volumes de bâtiments (un croquis illustratif est proposé) 

- aux clôtures :  

 le règlement précise notamment que les murs en blocs agglomérés, enduits sur les deux 
faces, sont tolérés et que la hauteur ne dépassera pas 1,80m (au lieu de 2m) 

 le règlement précise la composition de la clôture 
 la technique de restauration ou de  construction utilisée dite « à pierres sèches » est 

explicitée 

- aux adaptations mineures :  

 la notion de « recherche architecturale contemporaine » a été supprimée   

Justification 

- Architecture et intégration à l’environnement : l’objectif de la commune est de favoriser une 

approche architecturale qui s’intègre dans le contexte local et d’éviter des formes urbaines sans lien 

avec les motifs locaux. D’autant que la ZPPAUP ne réglemente pas spécifiquement cette zone. 

- Aspect des façades : la commune souhaite éviter des couleurs de teintes hétérogènes et sans 

harmonie d’ensemble 

- Toitures : la commune souhaite apporter une certaine souplesse en autorisant des toitures 

terrasses n’ayant pas d’impact paysager (< 10 m²) et respectant l’architecture locale (notion 

d’articulation entre deux volumes de bâtiments) 

- Clôtures : La commune souhaite permettre une souplesse dans composition des murs, en veillant 

au respect de la qualité du site. Elle souhaite aussi renforcer la prise en compte des murets 

traditionnels de pierres sèches en assurant leur préservation, leur restauration ou leur construction 

- Adaptations mineures : la notion de « recherche architecturale contemporaine » est souvent 

associée à la réalisation de toits-terrasses. Ceux-ci étant réglementés à l’article 11, la commune 

souhaite éviter toute confusion, voire contradiction. 
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Description (UC 11) 

Pour une meilleure lisibilité : textes en bleu = textes ajoutés ; textes rayés en gris = textes supprimés 

« En application de l’article L123-1-5,7° du code de l’Urbanisme, pour les constructions repérées au plan de 

zonage comme élément remarquable, toute construction, réhabilitation ou extension devra respecter les 

caractéristiques architecturales des volumes et façades de la dite construction. 

 

11.1 Architecture et intégration à l’environnement : 

 Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment en ce qui 
concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des matériaux utilisés. 

 La volumétrie des constructions sera simple. L’imbrication des volumes disparates sera évitée. Le 
bâtiment sera composé, au plus de trois volumes parallélépipédiques, dont un ou deux volumes en 
prolongement du corps principal ou perpendiculaire à celui-ci. Il devra respecter une unité d’aspect et de 
matériaux. 

 Les matériaux naturels sont encouragés : le bois, les enduits à la chaux, les tuiles de terres cuites sont 
obligatoires de teinte nuancée à vieillie                                                                                                                                                                                         

 La configuration du terrain naturel doit être maintenue dans son ensemble : les mouvements de terre 
importants tendant à créer un relief artificiel sont proscrits, sauf cas de nécessité démontrée. La meilleure 
adaptation au terrain naturel devra donc être recherchée afin de réduire au maximum les mouvements de 
terre.  
 

11.2 Aspect des façades : 

 L’ensemble des murs des constructions devra présenter un aspect et une couleur en harmonie entre eux. Ainsi, 
toutes les façades d’un même bâtiment seront traitées de façon homogène et avec le même soin, y compris les 
murs pignon, mitoyens ou non, les façades latérales et arrières. 

 Les soubassements et rez-de-chaussée, ainsi que les étages d’attique pourront bénéficier d’un traitement 
différent. 

 S’agissant de la modification des façades existantes, à l’occasion d’un ravalement ou de la réhabilitation d’un 
immeuble ancien, la suppression des éléments décoratifs (moulures, corniches, encadrements de baies*, 
bandeaux*, chaînage, génoises*, etc.) ou d’ouvertures, est proscrite sauf nécessité démontrée.  

 Les locaux techniques devront faire partie intégrante des bâtiments. 

 Les descentes d’eaux usées ne doivent pas être apparentes en façade.  

 Les percements : 

 Les percements nouveaux devront s’intégrer à la composition de la façade et être cohérents avec le bâti 
d’origine.  

 La colorimétrie : 

 La teinte des façades devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur.  Les teintes seront de 
jaune clair à ocre clair comme les couleurs des sables que l’on trouve localement. Les couleurs vives et les 
enduits brillants sont interdits en teinte générale de façade.  

 La colorimétrie des volets et menuiseries devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur.  

 Lorsque le bois est utilisé en façade ou que les façades seront d’aspect bois, celles-ci seront de couleur 
naturelle. 

 Les enduits : 

 Les murs de pierre seront enduits ou jointoyés « à pierre vues* ». 

 Les enduits seront de type frottassé fin ou lissé à la truelle. 
 

11.3 Les toitures : 

 Nature: 

 Les toitures seront des toitures simples ou à double pente, avec un traitement en croupe pour les bâtiments 
d’angle. 

 Les toits à la Mansart, les  TOITURES TERRASSES (sauf la toiture terrasse de moins 10 m² en articulation entre 
deux volumes de bâtiments) et toitures brisées sont interdits, ainsi que les chiens assis et chiens couchés*. 

 Pente: 

 La pente des toitures sera comprise entre 25 et 35% et proche de celle des toitures voisines. 

                                                           
 Voir lexique 
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11.4 Les clôtures : 

 La clôture ne devra porter atteinte à la qualité du site, du paysage et de leurs  intérêts  esthétiques 
et écologiques. LES MURS EN BLOCS AGGLOMERES, ENDUITS SUR SUR LES DEUX FACES, SONT 
TOLERES. Leur  doublage par un parement en pierres sèches est possible. 

  Partout les murets traditionnels de pierres sèches existants devront être préservés et restaurés . La 
conservation et la reconstruction des simples traces de murs (« murs en tas ») sont recommandées, 
en qualité de mémoire du maillage lithique. 

 Les clôtures seront le plus discrètes possibles. La hauteur ne dépassera pas 1,80 mètres.   

 Elle sera composée soit d’un mur en pierres sèches restauré ou nouveau, soit d’un mur bahut 
(hauteur maximum 0,80 mètre) en pierres sèches ou maçonnées ou en agglos enduit de 2 faces 
surmonté d’une grille métallique peinte couleur rouille. La clôture peut éventuellement être 
doublée par un écran végétal type haie vive. La plantation de la haie vive se fera en quinconce 
(l’effet d’alignement est déconseillé), elle sera constituée d’essences locales en forme libre (la taille 
en rideau est interdite). 

 MURS EN PIERRES SECHES : La technique de restauration ou de  construction utilisée est celle dite 
« à pierres sèches » sans emploi de mortier (tout du moins non apparent en façade du mur). Le 
choix de pierres et leur mise en œuvre (« l’appareil »)  s’inspirent de la technique utilisée 
localement : en pierres des champs ou de découverte des carrières, non équarries. L’emploi du 
mortier peut s’avérer nécessaire pour assurer la stabilité de certaines parties, notamment les piliers 
des portails. 

 Lorsqu’elles sont à claire-voie∗, les clôtures à l’alignement des voies publiques ou privées devront être 
constituées d’un muret en pierres ou enduit en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur d’une 
hauteur comprise entre 40 et 100 centimètres. 

 La hauteur totale de la clôture ne dépassera pas 2 mètres.  
 

11.5 Dispositions diverses : 

 Les locaux techniques tels que transformateurs et locaux réservés aux ordures ménagères devront faire partie 
intégrante des bâtiments ou être regroupés dans un bâtiment annexe. 

 Les coffrets et câbles extérieurs doivent être encastrés ou bien intégrés à la façade du bâtiment ou du mur de 
clôture. 

 Les antennes et climatiseurs seront implantés le plus discrètement possible et seront non visibles depuis 
l’espace public. 
 

11.6 Adaptation mineure 

 Dans le cas de dispositions architecturales particulières (intégration des systèmes d’énergies renouvelables ou 
d’architecture bioclimatique) et de recherche architecturale contemporaine, les dispositions du présent article 
pourront être adaptées, sur justification. » 
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Art. UD 11 

Nature de la (des) modification(s) 

Le règlement a été modifié pour préciser des prescriptions relatives : 

- à l’architecture et à l’intégration à l’environnement : le respect du caractère de l'environnement a 

été complété par des règles de volumétrie et d’aspect. 

- à l’aspect des façades. Il est ajouté dans le règlement que : 

 les percements nouveaux doivent s’intégrer à la composition de la façade et être cohérents 
avec le bâti d’origine  

 l’ambiance chromatique est précisée par des couleurs de teintes 
 les murs de pierre seront enduits ou jointoyés « à pierre vues » et que les enduits seront de 

type frottassé fin ou lissé à la truelle. 

- aux toitures. Aucune prescription n’était formulée dans le règlement avant la modification. Le 

règlement modifié indique que : 

 les toitures doivent être simples ou à double pente, avec un traitement en croupe pour les 
bâtiments d’angle. Un croquis est proposé. Les toits à la Mansart, les toitures terrasses (sauf 
la toiture terrasse de moins 10 m² en articulation entre deux volumes de bâtiments) et 
toitures brisées sont interdits, ainsi que les chiens assis et chiens couchés (des croquis sont 
proposés). 

 la pente des toitures doit être comprise entre 25 et 35% et proche de celle des toitures 
voisines 

- aux clôtures :  

 le règlement précise notamment que les murs en blocs agglomérés, enduits sur les deux 
faces, sont tolérés et que la hauteur ne dépassera pas 1,80m (au lieu de 2m) 

 le règlement précise la composition de la clôture 
 la technique de restauration ou de  construction utilisée dite « à pierres sèches » est 

explicitée 

- aux adaptations mineures :  

 la notion de « recherche architecturale contemporaine » a été supprimée   
 

Justification 

- Architecture et intégration à l’environnement : l’objectif de la commune est de favoriser une 

approche architecturale qui s’intègre dans le contexte local et d’éviter des formes urbaines sans lien 

avec les motifs locaux. D’autant que la ZPPAUP ne réglemente pas spécifiquement cette zone. 

- Aspect des façades : la commune souhaite éviter des couleurs de teintes hétérogènes et sans 

harmonie d’ensemble 

- Toitures : la commune souhaite apporter une certaine souplesse en autorisant des toitures 

terrasses n’ayant pas d’impact paysager (< 10 m²) et respectant l’architecture locale à travers la 

pente des toitures 

- Clôtures : La commune souhaite permettre une souplesse dans composition des murs, en veillant 

au respect de la qualité du site. Elle souhaite aussi renforcer la prise en compte des murets 

traditionnels de pierres sèches en assurant leur préservation, leur restauration ou leur construction. 

- Adaptations mineures : la notion de « recherche architecturale contemporaine » est souvent 

associée à la réalisation de toits-terrasses. Ceux-ci étant réglementés à l’article 11, la commune 

souhaite éviter toute confusion, voire contradiction. 
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Description (UD 11) 

Pour une meilleure lisibilité : textes en bleu = textes ajoutés ; textes rayés en gris = textes supprimés 

« En application de l’article L123-1-5,7° du code de l’Urbanisme, pour les constructions repérées au plan de 

zonage comme élément remarquable, toute construction, réhabilitation ou extension devra respecter les 

caractéristiques architecturales des volumes et façades de ladite construction. 
 

11.1 Architecture et intégration à l’environnement : 

 Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment 
en ce qui concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des 
matériaux utilisés. 

 La volumétrie des constructions sera simple. L’imbrication des volumes disparates sera évitée. Le 
bâtiment sera composé, au plus de trois volumes parallélépipédiques, dont un ou deux volumes en 
prolongement du corps principal ou perpendiculaire à celui-ci. Il devra respecter une unité d’aspect 
et de matériaux. 

 Les matériaux naturels sont encouragés : le bois, les enduits à la chaux, les tuiles de terres cuites 
sont obligatoires de teinte nuancée à vieillie 

 La configuration du terrain naturel doit être maintenue dans son ensemble : les mouvements de 
terre importants tendant à créer un relief artificiel sont proscrits, sauf cas de nécessité démontrée. 
La meilleure adaptation au terrain naturel devra donc être recherchée afin de réduire au maximum 
les mouvements de terre.  

 

11.2 Aspect des façades : 

 L’ensemble des murs des constructions devra présenter un aspect et une couleur en harmonie 
entre eux. Ainsi, toutes les façades d’un même bâtiment seront traitées de façon homogène et avec 
le même soin, y compris les murs pignon, mitoyens ou non, les façades latérales et arrières. 

 Les soubassements et rez-de-chaussée, ainsi que les étages d’attique pourront bénéficier d’un 
traitement différent. 

 S’agissant de la modification des façades existantes, à l’occasion d’un ravalement ou de la 
réhabilitation d’un immeuble ancien, la suppression des éléments décoratifs (moulures, corniches, 
encadrements de baies*, bandeaux*, chaînage, génoises, etc.) ou d’ouvertures, est proscrite sauf 
nécessité démontrée.  

 Les locaux techniques devront faire partie intégrante des bâtiments. 

 Les descentes d’eaux usées ne doivent pas être apparentes en façade.  

 Les percements : 

 Les percements nouveaux devront s’intégrer à la composition de la façade et être cohérents avec le 
bâti d’origine.  

 La colorimétrie : 

 La teinte des façades devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur. Les teintes 
seront de jaune clair à ocre clair comme les couleurs des sables que l’on trouve localement. Les 
couleurs vives et les enduits brillants sont interdits en teinte générale de façade. 

 La colorimétrie des volets et menuiseries devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du 
secteur.  

 Lorsque le bois est utilisé en façade ou que les façades seront d’aspect bois, celles-ci seront de 
couleur naturelle. 

 Les enduits : 

 Les murs de pierre seront enduits ou jointoyés « à pierre vues* ». 

 Les enduits seront de type frottassé fin ou lissé à la truelle. 
 

11.3 Les toitures : 

 Nature: 

 Les toitures seront des toitures simples ou à double pente, avec un traitement en croupe pour les 
bâtiments  d’angle. 
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 Les toits à la Mansart, les TOITURES TERRASSES (sauf la toiture terrasse de moins 10 m² en 
articulation entre deux volumes de bâtiments) et toitures brisées sont interdits, ainsi que les chiens 
assis et chiens couchés*. 

 Pente: 

 La pente des toitures sera comprise entre 25 et 35% et proche de celle des toitures voisines. 
 

11.3 Les clôtures : 

 La clôture ne devra porter atteinte à la qualité du site, du paysage et de leurs  intérêts  esthétiques 
et écologiques. LES MURS EN BLOCS AGGLOMERES, MEME ENDUITS, SONT STRICTEMENT 
INTERDITS. Lorsqu’ils sont anciens, leur doublage par un parement en pierres sèches est possible. 

  Partout les murets traditionnels de pierres sèches existants devront être préservés et restaurés . La 
conservation et la reconstruction des simples traces de murs (« murs en tas ») sont recommandées, 
en qualité de mémoire du maillage lithique. 

 Les clôtures seront le plus discrètes possibles. La hauteur ne dépassera pas 1,80 mètres. Elle sera 
composée soit d’un mur en pierres sèches restauré ou nouveau, soit d’un mur bahut (hauteur 
maximum 0,80 mètre) en pierres sèches ou maçonnées surmonté d’une grille métallique peinte 
couleur rouille. La clôture peut éventuellement être doublée par un écran végétal type haie vive. La 
plantation de la haie vive se fera en quinconce (l’effet d’alignement est déconseillé), elle sera 
constituée d’essences locales en forme libre (la taille en rideau est interdite). 

 MURS EN PIERRES SECHES : La technique de restauration ou de  construction utilisée est celle dite 
« à pierres sèches » sans emploi de mortier (tout du moins non apparent en façade du mur). Le 
choix de pierres et leur mise en œuvre (« l’appareil »)  s’inspirent de la technique utilisée 
localement : en pierres des champs ou de découverte des carrières, non équarries. L’emploi du 
mortier peut s’avérer nécessaire pour assurer la stabilité de certaines parties, notamment les piliers 
des portails. 

 

11.4 Dispositions diverses : 

 Les locaux techniques tels que transformateurs et locaux réservés aux ordures ménagères devront 
faire partie intégrante des bâtiments ou être regroupés dans un bâtiment annexe. 

 Les coffrets et câbles extérieurs doivent être encastrés ou bien intégrés à la façade du bâtiment ou 
du mur de clôture. 

  Les antennes paraboliques et climatiseurs seront implantés le plus discrètement possible et seront 
non visibles depuis l’espace public. 

 

11.5 Adaptation mineure 

Dans le cas de dispositions architecturales particulières (intégration des systèmes d’énergies renouvelables ou 

d’architecture bioclimatique) et de recherche architecturale contemporaine, les dispositions du présent 

article pourront être adaptées, sur justification. » 
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Art. AUC 11 

Nature de la (des) modification(s) 

Le règlement a été modifié pour préciser des prescriptions relatives : 

- à l’architecture et à l’intégration à l’environnement : le respect du caractère de l'environnement a 

été complété par des règles de volumétrie et d’aspect ; 

- à l’aspect des façades : l’ambiance chromatique est précisée par des couleurs de teintes ; 

- aux toitures : les toitures terrasses deviennent autorisées si elles font moins 10 m² et si elles sont en 

articulation entre deux volumes de bâtiments (un croquis illustratif est proposé) ; 

- aux adaptations mineures : la notion de « recherche architecturale contemporaine » a été 

supprimée 
 

Justification 

- Architecture et intégration à l’environnement : l’objectif de la commune est de favoriser une 

approche architecturale qui s’intègre dans le contexte local et d’éviter des formes urbaines sans lien 

avec les motifs locaux. D’autant que la ZPPAUP ne réglemente pas spécifiquement cette zone. 

- Aspect des façades : la commune souhaite éviter des couleurs de teintes hétérogènes et sans 

harmonie d’ensemble 

- Toitures : la commune souhaite apporter une certaine souplesse en autorisant des toitures 

terrasses n’ayant pas d’impact paysager (< 10 m²) et respectant l’architecture locale (notion 

d’articulation entre deux volumes de bâtiments) 

- Adaptations mineures : la notion de « recherche architecturale contemporaine » est souvent 

associée à la réalisation de toits-terrasses. Ceux-ci étant réglementés à l’article 11, la commune 

souhaite éviter toute confusion, voire contradiction. 
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Description (AUC 11) 

Pour une meilleure lisibilité : textes en bleu = textes ajoutés ; textes rayés en gris = textes supprimés 

« En application de l’article L123-1-5,7° du code de l’Urbanisme, pour les constructions repérées au plan de 

zonage comme élément remarquable, toute construction, réhabilitation ou extension devra respecter les 

caractéristiques architecturales des volumes et façades de ladite construction. 

 

11.1 Architecture et intégration à l’environnement : 

 Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment 
en ce qui concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des 
matériaux utilisés. 

 La volumétrie des constructions sera simple. L’imbrication des volumes disparates sera évitée. Le 
bâtiment sera composé, au plus de trois volumes parallélépipédiques, dont un ou deux volumes en 
prolongement du corps principal ou perpendiculaire à celui-ci. Il devra respecter une unité d’aspect 
et de matériaux. 

 Les matériaux naturels sont encouragés : le bois, les enduits à la chaux, les tuiles de terres cuites 
sont obligatoires de teinte nuancée à vieillie 

 La configuration du terrain naturel doit être maintenue dans son ensemble : les mouvements de 
terre importants tendant à créer un relief artificiel sont proscrits, sauf cas de nécessité démontrée. 
La meilleure adaptation au terrain naturel devra donc être recherchée afin de réduire au maximum 
les mouvements de terre.  

 

11.2 Aspect des façades : 

 L’ensemble des murs des constructions devra présenter un aspect et une couleur en harmonie 
entre eux. Ainsi, toutes les façades d’un même bâtiment seront traitées de façon homogène et avec 
le même soin, y compris les murs pignon, mitoyens ou non, les façades latérales et arrières. 

 Les soubassements et rez-de-chaussée, ainsi que les étages d’attique pourront bénéficier d’un 
traitement différent. 

 S’agissant de la modification des façades existantes, à l’occasion d’un ravalement ou de la 
réhabilitation d’un immeuble ancien, la suppression des éléments décoratifs (moulures, corniches, 
encadrements de baies*, bandeaux*, chaînage, génoises, etc.) ou d’ouvertures, est proscrite sauf 
nécessité démontrée.  

 Les locaux techniques devront faire partie intégrante des bâtiments. 

 Les descentes d’eaux usées ne doivent pas être apparentes en façade.  

 Les percements : 

 Les percements nouveaux devront s’intégrer à la composition de la façade et être cohérents avec le 
bâti d’origine.  

 La colorimétrie : 

 La teinte des façades devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur. Les teintes 
seront de jaune clair à ocre clair comme les couleurs des sables que l’on trouve localement. Les 
couleurs vives et les enduits brillants sont interdits en teinte générale de façade. 

 La colorimétrie des volets et menuiseries devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du 
secteur.  

 Lorsque le bois est utilisé en façade ou que les façades seront d’aspect bois, celles-ci seront de 
couleur naturelle. 

 Les enduits : 

 Les murs de pierre seront enduits ou jointoyés « à pierre vues* ». 

 Les enduits seront de type frottassé fin ou lissé à la truelle. 
 

11.3 Les toitures : 

 Nature: 

 Les toitures seront des toitures simples ou à double pente, avec un traitement en croupe pour les 
bâtiments d’angle. 
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 Les toits à la Mansart, les toitures terrasses (sauf la toiture terrasse de moins 10 m² en articulation 
entre deux volumes de bâtiments) et toitures brisées sont interdits, ainsi que les chiens assis et 

chiens couchés. 

 Pente: 

 La pente des toitures sera comprise entre 25 et 35%. 
 

11.4 Les clôtures : 

 Les murets traditionnels de pierres sèches devront être préservés et restaurés. 

 Lorsqu’elles sont à claire-voie*, les clôtures à l’alignement des voies publiques ou privées devront 
être constituées d’un muret en pierre ou enduit en harmonie avec l’ambiance chromatique du 
secteur, et auront une hauteur comprise entre 40 et  100 centimètres.  

 La hauteur totale de la clôture ne dépassera pas 2 mètres. 
 

11.5 Dispositions diverses : 

 Les locaux techniques tels que transformateurs et locaux réservés aux ordures ménagères devront 
faire partie intégrante des bâtiments ou être regroupés dans un bâtiment annexe. 

 Les coffrets et câbles extérieurs doivent être encastrés ou bien intégrés à la façade du bâtiment ou 
du mur de clôture. 

 Les antennes et climatiseurs seront implantés le plus discrètement possible et seront non visibles 
depuis l’espace public. 

 

11.6 Adaptation 

 Dans le cas de dispositions architecturales particulières (intégration des systèmes d’énergies 
renouvelables ou d’architecture bioclimatique) et de recherche architecturale contemporaine, les 
dispositions du présent article pourront être adaptées, sur justification. » 
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Art. AUD 11 

Nature de la (des) modification(s) 

Le règlement a été modifié pour préciser des prescriptions relatives : 

- à l’architecture et à l’intégration à l’environnement : le respect du caractère de l'environnement a 

été complété par des règles de volumétrie et d’aspect ; 

- à l’aspect des façades. Il est ajouté dans le règlement que : 

 les percements nouveaux doivent s’intégrer à la composition de la façade et être cohérents 
avec le bâti d’origine  

 l’ambiance chromatique est précisée par des couleurs de teintes 

- aux toitures : les toitures terrasses deviennent autorisées si elles font moins 10 m² et si elles sont en 

articulation entre deux volumes de bâtiments (un croquis illustratif est proposé) ; 

- aux adaptations mineures : la notion de « recherche architecturale contemporaine » a été 

supprimée 
 

Justification 

- Architecture et intégration à l’environnement : l’objectif de la commune est de favoriser une 

approche architecturale qui s’intègre dans le contexte local et d’éviter des formes urbaines sans lien 

avec les motifs locaux. D’autant que la ZPPAUP ne réglemente pas spécifiquement cette zone. 

- Aspect des façades : la commune souhaite éviter des couleurs de teintes hétérogènes et sans 

harmonie d’ensemble 

- Toitures : la commune souhaite apporter une certaine souplesse en autorisant des toitures 

terrasses n’ayant pas d’impact paysager (< 10 m²) et respectant l’architecture locale (notion 

d’articulation entre deux volumes de bâtiments) 

- Adaptations mineures : la notion de « recherche architecturale contemporaine » est souvent 

associée à la réalisation de toits-terrasses. Ceux-ci étant réglementés à l’article 11, la commune 

souhaite éviter toute confusion, voire contradiction. 
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Description (AUD 11) 

Pour une meilleure lisibilité : textes en bleu = textes ajoutés ; textes rayés en gris = textes supprimés 

« En application de l’article L123-1-5,7° du code de l’Urbanisme, pour les constructions repérées au plan de 

zonage comme élément remarquable, toute construction, réhabilitation ou extension devra respecter les 

caractéristiques architecturales des volumes et façades de ladite construction. 
 

11.1 Architecture et intégration à l’environnement : 

 Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment 
en ce qui concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des 
matériaux utilisés. 

 La volumétrie des constructions sera simple. L’imbrication des volumes disparates sera évitée. Le 
bâtiment sera composé, au plus de trois volumes parallélépipédiques, dont un ou deux volumes en 
prolongement du corps principal ou perpendiculaire à celui-ci. Il devra respecter une unité d’aspect 
et de matériaux. 

 Les matériaux naturels sont encouragés : le bois, les enduits à la chaux, les tuiles de terres cuites 
sont obligatoires de teinte nuancée à vieillie 

 La configuration du terrain naturel doit être maintenue dans son ensemble : les mouvements de 
terre importants tendant à créer un relief artificiel sont proscrits, sauf cas de nécessité démontrée. 
La meilleure adaptation au terrain naturel devra donc être recherchée afin de réduire au maximum 
les mouvements de terre.  

 

11.2 Aspect des façades : 

 L’ensemble des murs des constructions devra présenter un aspect et une couleur en harmonie 
entre eux. Ainsi, toutes les façades d’un même bâtiment seront traitées de façon homogène et avec 
le même soin, y compris les murs pignon, mitoyens ou non, les façades latérales et arrières. 

 Les soubassements et rez-de-chaussée, ainsi que les étages d’attique pourront bénéficier d’un 
traitement différent. 

 S’agissant de la modification des façades existantes, à l’occasion d’un ravalement ou de la 
réhabilitation d’un immeuble ancien, la suppression des éléments décoratifs (moulures, corniches, 
encadrements de baies*, bandeaux*, chaînage, génoises, etc.) ou d’ouvertures, est proscrite sauf 
nécessité démontrée.  

 Les locaux techniques devront faire partie intégrante des bâtiments. 

 Les descentes d’eaux usées ne doivent pas être apparentes en façade.  

 Les percements : 

 Les percements nouveaux devront s’intégrer à la composition de la façade et être cohérents avec le 
bâti d’origine. 

 La colorimétrie : 

 La teinte des façades devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur. Les teintes 
seront de jaune clair à ocre clair comme les couleurs des sables que l’on trouve localement. Les 
couleurs vives et les enduits brillants sont interdits en teinte générale de façade. 

 La colorimétrie des volets et menuiseries devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du 
secteur.  

 Lorsque le bois est utilisé en façade ou que les façades seront d’aspect bois, celles-ci seront de 
couleur naturelle. 

 Les enduits : 

 Les murs de pierre seront enduits ou jointoyés « à pierre vues* ». 

 Les enduits seront de type frottassé fin ou lissé à la truelle. 
 

11.3 Les toitures : 

 Nature: 

 Les toitures seront des toitures simples ou à double pente, avec un traitement en croupe pour les 
bâtiments d’angle. 

 Les toits à la Mansart, les toitures terrasses (sauf la toiture terrasse de moins 10 m² en articulation 
entre deux volumes de bâtiments) et toitures brisées sont interdits, ainsi que les chiens assis et 
chiens couchés*. 
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 Pente: 

 La pente des toitures sera comprise entre 25 et 35%. 
 

11.4 Les clôtures : 

 Les murets traditionnels de pierres sèches devront être préservés et restaurés. Les murs en pierres 
sèches bordant les voies publiques seront conservés et restaurés à l’identique. Des suppressions 
partielles seront ponctuellement  possibles pour créer un portail ou accueillir un emplacement d’un 
petit équipement public. 

 Lorsqu’elles sont à claire-voie, les clôtures à l’alignement des voies publiques ou privées devront 
être constituées d’un muret de pierre, d’une hauteur comprise entre 40 et  100 centimètres. 

 La hauteur totale de la clôture ne dépassera pas 2 mètres. 
 

11.5 Dispositions diverses : 

 Les locaux techniques tels que transformateurs et locaux réservés aux ordures ménagères devront 
faire partie intégrante des bâtiments ou être regroupés dans un bâtiment annexe. 

 Les coffrets et câbles extérieurs doivent être encastrés ou bien intégrés à la façade du bâtiment ou 
du mur de clôture. 

 Les antennes et climatiseurs seront implantés le plus discrètement possible et seront non visibles 
depuis l’espace public. 

 

11.6 Adaptation 

 Dans le cas de dispositions architecturales particulières (intégration des systèmes d’énergies 
renouvelables ou d’architecture bioclimatique) et de recherche architecturale contemporaine, les 
dispositions du présent article pourront être adaptées, sur justification. » 
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Art. N 11 

Nature de la (des) modification(s) 

Le règlement a été modifié pour préciser des prescriptions relatives : 

- à l’architecture et à l’intégration à l’environnement : le respect du caractère de l'environnement a 

été complété par des règles de volumétrie et d’aspect ; 

- à l’aspect des façades. Il est ajouté dans le règlement que l’ambiance chromatique est précisée par 

des couleurs de teintes 

- aux clôtures :  

 le règlement précise notamment que les murs en blocs agglomérés, enduits sur les deux 
faces, sont tolérés et que la hauteur ne dépassera pas 1,80m (non réglementé dans le PLU en 
vigueur) 

 le règlement précise la composition de la clôture 
 la technique de restauration ou de  construction utilisée dite « à pierres sèches » est 

explicitée 

- aux adaptations mineures : la notion de « recherche architecturale contemporaine » a été 

supprimée 

 

Justification 

- Architecture et intégration à l’environnement : l’objectif de la commune est de favoriser une 

approche architecturale qui s’intègre dans le contexte local et d’éviter des formes urbaines sans lien 

avec les motifs locaux. D’autant que la ZPPAUP ne réglemente pas spécifiquement cette zone. 

- Aspect des façades : la commune souhaite éviter des couleurs de teintes hétérogènes et sans 

harmonie d’ensemble 

- Clôtures : La commune souhaite réglementer la hauteur des murs et apporter des indications quant 

à leur composition. Elle souhaite aussi renforcer la prise en compte des murets traditionnels de 

pierres sèches en assurant leur préservation, leur restauration ou leur construction 

- Adaptations mineures : la notion de « recherche architecturale contemporaine » est souvent 

associée à la réalisation de toits-terrasses. Ceux-ci étant réglementés à l’article 11, la commune 

souhaite éviter toute confusion, voire contradiction. 
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Description (N 11) 

Pour une meilleure lisibilité : textes en bleu = textes ajoutés ; textes rayés en gris = textes supprimés 

« En application de l’article L123-1-5,7° du code de l’Urbanisme, pour les constructions repérées au plan de 

zonage comme élément remarquable, toute construction, réhabilitation ou extension devra respecter les 

caractéristiques architecturales des volumes et façades de ladite construction. 
 

11.1 Architecture et intégration à l’environnement : 

 Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment 
en ce qui concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des 
matériaux utilisés. 

 La volumétrie des constructions sera simple. L’imbrication des volumes disparates sera évitée. Le 
bâtiment sera composé, au plus de trois volumes parallélépipédiques, dont un ou deux volumes en 
prolongement du corps principal ou perpendiculaire à celui-ci. Il devra respecter une unité d’aspect et de 
matériaux. 

 Les matériaux naturels sont encouragés : le bois, les enduits à la chaux, les tuiles de terres cuites 
sont obligatoires de teinte nuancée à vieillie 

 La configuration du terrain naturel doit être maintenue dans son ensemble : les mouvements de 
terre importants tendant à créer un relief artificiel sont proscrits, sauf cas de nécessité démontrée. La 
meilleure adaptation au terrain naturel devra donc être recherchée afin de réduire au maximum les 
mouvements de terre.  

 

11.2 Aspect des façades : 

 L’ensemble des murs des constructions devra présenter un aspect et une couleur en harmonie 
entre eux. Ainsi, toutes les façades d’un même bâtiment seront traitées de façon homogène et avec 
le même soin, y compris les murs pignon, mitoyens ou non, les façades latérales et arrières. 

 Les soubassements et rez-de-chaussée pourront bénéficier d’un traitement différent. 

 Le traitement des constructions annexes doit être en harmonie avec la construction principale, tant 
par le choix des matériaux que la qualité de la finition. 

 S’agissant de la modification des façades existantes, à l’occasion d’un ravalement ou de la 
réhabilitation d’un immeuble ancien, la suppression des éléments décoratifs (moulures, corniches, 
encadrements de baies*, bandeaux*, chaînage, génoises, etc.) ou d’ouvertures, est proscrite sauf 
nécessité démontrée.  

 Les locaux techniques devront faire partie intégrante des bâtiments. 

 Les descentes d’eaux usées ne doivent pas être apparentes en façade.  

 Les percements : 

 En cas de réhabilitation, aménagement ou extension, les percements nouveaux devront s’intégrer à 
la composition de la façade et être cohérents avec le bâti d’origine.  

 La colorimétrie : 

 La teinte des façades devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du secteur. Les teintes 
seront de jaune clair à ocre clair comme les couleurs des sables que l’on trouve localement. Les 
couleurs vives et les enduits brillants sont interdits en teinte générale de façade.  

 La colorimétrie des volets et menuiseries devra être en harmonie avec l’ambiance chromatique du 
secteur.  

 Lorsque le bois est utilisé en façade ou que les façades seront d’aspect bois, celles-ci seront de 
couleur naturelle. 

 Les enduits : 

 Les murs de pierre seront enduits ou jointoyés « à pierre vues ». 

 Les enduits seront de type frottassé fin ou lissé à la truelle. 
 

11.3 Les toitures : 

 Nature: 

 Les toitures seront des toitures simples ou à double pente. 
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 Les toits à la Mansart, les toitures terrasses et toitures brisées sont interdits, ainsi que les chiens 

assis et chiens couchés. 

 Pente: 

 La pente des toitures sera comprise entre 25 et 35%. 
 

11.4 Les clôtures : 

 L’édification de nouvelles clôtures est interdite, sauf à proximité des maisons d’habitation ou pour 
des besoins liès l’exploitation forestière, éventuellement à l’agriculture, à l’élevage,  parfaitement 
démontrés dans le dossier d’autorisation d’urbanisme. 

 La clôture ne devra porter atteinte à la qualité du site, du paysage et de leurs  intérêts  esthétiques 
et écologiques. LES MURS EN BLOCS AGGLOMERES, MEME ENDUITS, SONT STRICTEMENT 
INTERDITS. Lorqu’ils sont anciens, leur doublage par un parement en pierres sèches est possible. 

  Partout les murets traditionnels de pierres sèches existants devront être préservés et restaurés . La 
conservation et la reconstruction des simples traces de murs (« murs en tas ») sont recommandées, 
en qualité de mémoire du maillage lithique. 

 Les clôtures seront le plus discrètes possibles. La hauteur ne dépassera pas 1,80 mètres. Elle sera 
composée soit d’un mur en pierres sèches restauré ou nouveau, soit d’un mur bahut (hauteur 
maximum 0,80 mètre) en pierres sèches ou maçonnées surmonté d’une grille métallique peinte 
couleur rouille. La clôture peut éventuellement être doublée par un écran végétal type haie vive. La 
plantation de la haie vive se fera en quinconce (l’effet d’alignement est déconseillé), elle sera 
constituée d’essences locales en forme libre (la taille en rideau est interdite).MURS EN PIERRES 
SECHES : La technique de restauration ou de  construction utilisée est celle dite « à pierres sèches » 
sans emploi de mortier (tout du moins non apparent en façade du mur). Le choix de pierres et leur 
mise en œuvre (« l’appareil »)  s’inspirent de la technique utilisée localement : en pierres des 
champs ou de découverte des carrières, non équarries. L’emploi du mortier peut s’avérer 
nécessaire pour assurer la stabilité de certaines parties, notamment les piliers des portails. 

 

11.5 Dispositions diverses : 

 Les locaux techniques tels que transformateurs et locaux réservés aux ordures ménagères devront 
faire partie intégrante des bâtiments ou être regroupés dans un bâtiment annexe. 

 Les coffrets et câbles extérieurs doivent être encastrés ou bien intégrés à la façade du bâtiment ou 
du mur de clôture. 

 Les antennes et climatiseurs seront implantés le plus discrètement possible et seront non visibles 
depuis l’espace public. 

 

11.6 Adaptation 

 Dans le cas de dispositions architecturales particulières (intégration des systèmes d’énergies 
renouvelables ou d’architecture bioclimatique) et de recherche architecturale contemporaine, les 
dispositions du présent article pourront être adaptées, sur justification. » 
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MODIF 11 | Modification relative à l’article 12 des zones UC et AUC (« Stationnement des 
véhicules ») 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Le nombre de places de stationnement en fonction de la superficie des commerces a été réglementé 

(4 places pour 25 m²). 

Justification 

Le règlement ne prévoyait pas de disposition réglementaire relative au stationnement en cas 

d’implantation commerciale. La commune estime que pour assurer une bonne qualité d’usage, il 

convient de prévoir  4 places pour 25 m² de surface de vente. 

Description 

Rédaction de l’article UC 12 et AUC 12 (Stationnement des véhicules) avant modification : 
 

Aucune prescription pour le stationnement lié au commerce (en terme de nombre de places) 
 

Rédaction de l’article UC 12 et AUC 12 (Stationnement des véhicules) après modification : 
 

« Pour les commerces 
- 4 places pour 25 m² de surface de vente » 
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MODIF 12 | Modification relative à l’article 13 de la zone UC (« Espaces libres, d’aires de jeux et 
de loisirs, et de plantations ») 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Les prescriptions ont été partiellement réajustées et complétées en s’appuyant sur la rédaction de 

l’article UD 13 du PLU. 

Justification 

L’article UD 13 du PLU en vigueur répond mieux, dans sa rédaction, aux attentes de la commune par 

rapport aux enjeux locaux, avec notamment un objectif clair de préservation de la trame verte 

endogène.  

Description 

Rédaction de l’article UC 13 (Espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations) avant 
modification : 
 

« Les espaces verts devront représenter au moins 30 % de la superficie du terrain d’assiette de 
l’opération et seront plantés d’arbres. » 
 

Rédaction de l’article UC 13 (Espaces libres, d’aires de jeux et de loisirs, et de plantations) après 
modification : 
 

« Les haies sont à conserver ou à créer le long des chemins et voies publics sur 5 mètres minimum à 
compter de la limite du domaine public. Elle sera constituée d’essences locales variées (chênes verts, 
chênes blancs par exemple).  
Les espaces libres de constructions non occupées par les aires de stationnement et non indispensables 
à la circulation automobile devront être enherbées et plantées d’arbres et arbustes d’essences locales, 
à raison de 30% de la surface du terrain » 
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MODIF 13 | Modification relative aux articles 1 et 2 des zones UA, UB, UC et UD 

(«Occupations et utilisations du sol interdites»  et «Occupations et utilisations du sol soumises à 
conditions») 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Dans les zones UA, UB, UC et UD, le règlement écrit précise dans l’article 1 que les piscines sont 

interdites, sauf celles respectant les conditions figurant à l’article 2. L’article 2 indique que les 

piscines sont autorisées à condition qu’elles soient liées à une habitation. 

Justification 

La commune ne souhaite pas que se développent des piscines géographiquement détachées des 

habitations auxquelles elles sont rattachées. Les piscines sont donc autorisées à condition que leur 

implantation se justifie par la présence d’une habitation. 

Description 

Rédaction des articles UA 1, UB 1, UC 1 et UD 1 du règlement écrit avant la modification du PLU 
 

Aucune prescription relative à l’implantation des piscines 
 

Rédaction des articles UA 1, UB 1, UC 1 et UD 1 du règlement écrit après la modification du PLU 
 

« Dans la zone UA [idem UB, UC et UD], sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
*…+ : 
- Les piscines, sauf celles respectant les conditions figurant à l’article UA 2 [idem UB 2, UC 2 et UD 

2] » 

 
Rédaction des articles UA 2, UB 2, UC 2 et UD 2 du règlement écrit avant la modification du PLU 
 

Aucune prescription relative à l’implantation des piscines 
 

Rédaction des articles UA 2, UB 2, UC 2 et UD 2 du règlement écrit après la modification du PLU 
 

« Dans la zone UA [idem UB, UC et UD], sont autorisés : 
*…+ : 
- Les piscines, à condition qu’elles soient liées à une habitation » 
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MODIF 14 | Modification relative à l’article 11 de la zone AUE («Aspect extérieur des 
constructions et l’aménagement de leurs abords »), § 11.1 

 

Nature de la (des) modification(s) 

L’article 11.1 de la zone AUE mentionne que : « Le respect du caractère de l'environnement, des 

constructions voisines est impératif, notamment en ce qui concerne les proportions, la pente des 

toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des matériaux utilisés ». Cette phrase est supprimée du 

règlement écrit. 

Justification 

Cette prescription est valable sur les quartiers à dominante habitat, au sein desquels des 

constructions préexistent, ce qui explique le souhait d’un respect de cet environnement bâti. Dans le 

cas de la zone d’activités, dont la qualité architecturale et paysagère est peu qualitative, cette 

prescription n’a pas lieu d’être. 

Description 

Rédaction de l’article AUE 11, § 11.1 du règlement écrit avant la modification du PLU 
 

« Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment en 
ce qui concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des 
matériaux utilisés. 
*…+ » 
 

Rédaction de l’article AUE 11, § 11.1 du règlement écrit après la modification du PLU 
 

« Le respect du caractère de l'environnement, des constructions voisines est impératif, notamment en 
ce qui concerne les proportions, la pente des toitures et leurs débords, la nature et l'aspect des 
matériaux utilisés  
*…+ » 
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MODIF 15 | Modification relative à la création d’une zone UE 

 

Nature de la (des) modification(s) 

Une partie de la zone AUE a été inscrite en zone UE. 

Justification 

L’actuelle zone AUE est partiellement urbanisée : on y dénombre une dizaine de constructions. Il est 

donc cohérent que la partie de la zone AUE sur laquelle des constructions sont d’ores et déjà 

implantées soient zonée en zone urbaine UE (zone Urbaine à vocation Economique). 

Description 

Avant la modification 

 

Après la modification 
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MODIF 16 | Modification relative à l’article AUE 1 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Les constructions à usage d’artisanat ou d’activités industrielles et les installations classées soumises 

à déclaration sont autorisées dans le règlement en vigueur à l’article AUE 2, sous réserve qu’elles ne 

présentent aucune nuisance pour l’habitat et de minimiser leurs impacts sur l’environnement de la 

zone. Or, à l’article AUE 1, ces mêmes occupations et utilisations du sol sont interdites. Il convient 

donc de modifier le règlement écrit pour rendre cohérent la lecture des articles AUE 1 et AUE 2. Pour 

cela, l’article AUE 1 a été complété pour expliquer que les occupations et utilisations du sol liées aux 

constructions à usage d’artisanat ou d’activités industrielles (et les installations classées soumises à 

déclaration) sont interdites, sauf celles autorisées à l’article AUE 2. 

Justification 

La commune souhaite rendre le règlement écrit plus cohérent et plus lisible et éviter une confusion 

liée à la rédaction initiale. 

Description 

Rédaction du règlement AUE 1 avant la modification du PLU 
 

« Dans la zone AUE sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
- Les constructions à usage d’artisanat ou d’activités industrielles et les installations classées 

soumises à déclaration ». 
 

Rédaction du règlement AUE 1 après la modification du PLU 
 

« Dans la zone AUE sont interdites les occupations et utilisations du sol suivantes : 
- Les constructions à usage d’artisanat ou d’activités industrielles et les installations classées 

soumises à déclaration, sauf celles autorisées à l’article AUE 2 ». 
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MODIF 17 | Modification relative à l’intégration dans le règlement de plusieurs rappels 

d’informations 
 

 

§ 11.2 (Aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords / Aspect des façades) 

des zones UA, UB, UC, UD, AUC, AUD, A et N 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Le § 11.2 est complété par le texte suivant : « Rappel : la nuance devra être indiquée dans le dossier 

d’autorisation d’urbanisme (DP, PC) et approuvé formellement par la mairie ». 

Justification 

La colorimétrie des façades constitue un élément déterminant sur le plan du paysage lorsque 

s’implantent des constructions nouvelles. Il est donc primordial que la commune puisse s’assurer que 

les teintes proposées respectent les règles édictées par le PLU. A ce titre, un rappel pédagogique 

concernant la nécessité d’indiquer la nuance dans le dossier d’autorisation d’urbanisme permet le plus 
en amont de sensibiliser les pétitionnaires. 

Description 

Ajout au règlement écrit UA 11, UB 11, UC 11, UD 11, AUC 11, AUD 11, A 11 et N 11 (§ 11.2) après la 
modification du PLU 
 

« Rappel : la nuance devra être indiquée dans le dossier d’autorisation d’urbanisme (DP, PC) et 
approuvé formellement par la mairie ». 

 

§ 11.3 (Aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords / Les toitures) des 

zones UA et UB 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Le § 11.2 est complété par le texte suivant : « Rappel : la ZPPAUP prescrit que les détoiturations pour 

création de terrasses sont interdites». 

Justification 

Compte-tenu des demandes récurrentes formulées par les pétitionnaires et de la méconnaissance de 

la ZPPAUP, la commune souhaite intégrer ce rappel dans le règlement écrit du PLU.  

Description 

Ajout au règlement écrit UA 11 et UB 11 (§ 11.2) après la modification du PLU 
 

« Rappel : la ZPPAUP prescrit que les détoiturations pour création de terrasses sont interdites». 

 

§ 11.4 (Aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords / Les clôtures) des 

zones UC, UD, A et N 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Le § 11.4 est complété par le texte suivant : « Rappel: la ZPPAUP prescrit que LES MURS EN BLOCS 

AGGLOMERES, MEME ENDUITS, SONT STRICTEMENT INTERDITS. Lorsqu’ils sont anciens, leur 

doublage par un parement en pierres sèches est possible.». 

Justification 

Compte-tenu des demandes récurrentes formulées par les pétitionnaires et de la méconnaissance de 

la ZPPAUP, la commune souhaite intégrer ce rappel dans le règlement écrit du PLU.  

Description 

Ajout au règlement écrit UD 11, A 11 et N 11 (§ 11.4) après la modification du PLU 
 



46 
 

« Rappel : la ZPPAUP prescrit que LES MURS EN BLOCS AGGLOMERES, MEME ENDUITS, SONT 
STRICTEMENT INTERDITS. Lorsqu’ils sont anciens, leur doublage par un parement en pierres sèches est 
possible». 

 

Ajout au règlement écrit UC 11 (§ 11.4) après la modification du PLU 
 

« Rappel : la ZPPAUP prescrit que LES MURS EN BLOCS AGGLOMERES, ENDUITS SUR SUR LES DEUX 
FACES, SONT TOLERES. Leur  doublage par un parement en pierres sèches est possible ». 

 

§ 11.4 (Aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords / Les clôtures) des 

zones UA et UB 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Le § 11.4 est complété par le texte suivant : « Rappel : La ZPPAUP prescrit des serrureries et grilles 

métalliques peintes couleur rouille et pastel (couleurs vives interdites) et interdit la clôture bois ou 

PVC (de type lotissement, grillage) ». 

Justification 

Compte-tenu des demandes récurrentes formulées par les pétitionnaires et de la méconnaissance de 

la ZPPAUP, la commune souhaite intégrer ce rappel dans le règlement écrit du PLU.  

Description 

Ajout au règlement écrit UC 11, UD 11, A 11 et N 11 (§ 11.4) après la modification du PLU 
 

« Rappel : La ZPPAUP prescrit des serrureries et grilles métalliques peintes couleur rouille et pastel 
(couleurs vives interdites) et interdit la clôture bois ou PVC (de type lotissement, grillage) ». 

 

§ 11.4 (Aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords / Les clôtures) des 

zones UA, UB, UC, UD, AUC, AUD, AUE, AU stricte, A et N 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Le § 11.4 est complété par le texte suivant : « Rappel : TOUT PROJET DE REALISATION OU DE 

RESTAURATION D’UNE NOUVELLE CLÔTURE DEVRA FAIRE L’OBJET D’UNE AUTORISATION 

D’URBANISME DELIVREE PAR LA MAIRIE. Les travaux ne pourront commencer que lorsque 

l’autorisation sera acceptée ». 

Justification 

Compte-tenu de l’absence récurrente de demande d’autorisation d’urbanisme en vue de réaliser de 

nouvelles clôture (ou en restaurer), la commune souhaite intégrer ce rappel dans le règlement écrit 

du PLU.  

Description 

Ajout à l’article 11 (§ 11.4) des zones UA, UB, UC, UD, AUC, AUD, AUE, AU stricte, A et N après la 
modification du PLU 
 

« Rappel : TOUT PROJET DE REALISATION OU DE RESTAURATION D’UNE NOUVELLE CLÔTURE DEVRA 
FAIRE L’OBJET D’UNE AUTORISATION D’URBANISME DELIVREE PAR LA MAIRIE. Les travaux ne pourront 
commencer que lorsque l’autorisation sera acceptée ». 

 

§ 11.4 (Aspect extérieur des constructions et l’aménagement de leurs abords / Les clôtures) des 

zones UC et UD 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Le § 11.4 est complété par le texte suivant : « Rappel : la ZPPAUP prescrit que la plantation de la 

haie vive se fera en quinconce (l’effet d’alignement est déconseillé), elle sera constituée d’essences 

locales en forme libre (la taille en rideau est interdite) ». 
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Justification 

Compte-tenu de la méconnaissance de la ZPPAUP, la commune souhaite intégrer ce rappel dans le 

règlement écrit du PLU.  

Description 

Ajout au règlement écrit UC 11 et UD 11 (§ 11.4) après la modification du PLU 
 

« Rappel : Rappel : la ZPPAUP prescrit que la plantation de la haie vive se fera en quinconce (l’effet 
d’alignement est déconseillé), elle sera constituée d’essences locales en forme libre (la taille en rideau 
est interdite) ». 
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MODIF 18 | Modification transversale concernant la notion de « surface de plancher » 
 

Nature de la (des) modification(s) 

Les notions de SHON et de SHOB sont remplacées par la notion de « surface de plancher », suite à la 

réforme de la surface de plancher a été adoptée par ordonnance n°2011-1539 du 16 novembre 2011.  

Justification 

La « surface de plancher » est l’unique référence pour l’application de l’ensemble des règles 

d’urbanisme. 

Description 

Rédaction du règlement avant la modification du PLU 
 

Notions de « SHON » et « SHOB ». 
 

Rédaction du règlement après modification du PLU 
 

Notion de « surface de plancher ». 

 

 



49 
 

MODIF 19 | Modification du lexique 

 

Nature de la (des) modification(s) 

Les définitions de " enduit 'à pierre vues' " et "surface de plancher" ainsi que des croquis illustrant les 

" toitures-terrasses en articulation de deux volumes de bâtiments " et les " toitures en croupe " ont 

été ajoutées au lexique.  

Justification 

La commune souhaite rendre plus lisibles certaines techniques, certaines notions ou certains 

éléments d’architecture auprès des pétitionnaires afin de faciliter la compréhension du PLU et 

l’application des règles. 

Description 

Rédaction du lexique avant la modification du PLU 
 

Le lexique ne définit pas les notions d’ " enduit 'à pierre vues' ", de "surface de plancher" et n’illustre 
pas les " toitures-terrasses en articulation de deux volumes de bâtiments " et les "toitures en croupe". 
 

Rédaction du lexique après modification du PLU 
 

Le lexique définit les notions d’ " enduit 'à pierre vues' ", de "surface de plancher" et illustre les             
" toitures-terrasses en articulation de deux volumes de bâtiments " et les " toitures en croupe ". 
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2. Incidences de la modification sur l’environnement 

 

 

2.1 Approche globale 
 

Les dispositions contenues dans le dossier de modification du PLU permettent de répondre aux 

objectifs de développement durable énoncés à l’article L121-1 du code de l’urbanisme.  
 

En effet, les modifications (règlement écrit et graphique) n’ont pas d’incidences négatives sur 

l’environnement. Au contraire, les modifications apportées permettent une meilleure prise en 

compte de l’environnement dans le PLU. Par exemple, la modification du règlement écrit permet une 

meilleure prise en compte des objectifs de la ZPPAUP, des obligations réglementaires, etc. 

 

2.2 – Approche thématique 
 

Enjeu 
environnemental 

 

 
Incidences sur l’environnement 

Climatologie  Les modifications n’ont pas d’impact significatif sur le climat : traitement des 
eaux pluviales à l’échelle du tènement, etc. 
 

Relief  Les modifications ne conduisent pas à modifier le relief 
 

Géologie  Les modifications n’ont pas d’impact sur la géologie. 
 

Qualité de l’air  Les modifications n’ont pas d’impact sur la qualité de l’air 
 

Eaux souterraines  Les modifications n’ont pas d’impact sur les eaux souterraines 
 

Eaux superficielles  Les modifications n’ont pas d’impact sur les eaux superficielles. 
 

Risque inondation  Les modifications n’ont pas d’impact sur le risque inondation. 
 

Milieu naturel  Les modifications n’ont pas d’impact sur le milieu naturel 
 

Patrimoine culturel  Des découvertes archéologiques sont possibles durant la période des travaux. 
Toute découverte archéologique fera l’objet d’un signalement immédiat. 

 
Cadre paysager  Les modifications n’impactent pas la physionomie du paysage 

 
Réseaux  Les modifications n’ont pas d’impact sur les réseaux. 

Gestion des 
déchets 

 Les modifications n’ont pas d’impact significatif sur les déchets. 

Consommation 
d’énergie 

 Les modifications n’ont pas d’impact significatif sur la consommation d’énergie. 

Agriculture  Les modifications n’ont pas d’impact sur l’agriculture. 

Bruit  Les modifications n’ont pas d’impact sur le bruit. 
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2.3 – Approche liée à la prise en compte des documents stratégiques 

2.3.1 La prise en compte du PLH 

La commune n’est pas concernée par un Programme local de l’habitat. 

2.3.2 La prise en compte du PDU 

La commune n’est pas concernée par un Plan de déplacements urbains. 

2.3.3 La prise en compte du SCOT 

La commune n’est pas concernée par un SCOT (schéma de cohérence territoriale). 

2.3.4 La prise en compte du SDAGE Rhône Méditerranée 

Les modifications réalisées n’impactent pas le Schéma directeur de gestion des eaux Rhône 

Méditerranée. 

 

2.4 La prise en compte du PLU 

2.4.1  Le rapport de présentation 

Les modifications apportées sont présentées et justifiées dans le présent rapport de présentation 

complémentaire au rapport de présentation du PLU en vigueur.  

2.4.2  Le PADD 

Les modifications apportées s’inscrivent dans le strict respect des objectifs du PADD.  

2.4.3  Le règlement écrit 

Le règlement écrit est modifié conformément aux points présentés précédemment (« Nature des 

modifications proposées et justification »). 

2.4.4  Le zonage 

Le plan de zonage est modifié conformément aux points présentés précédemment (« Nature des 

modifications proposées et justification »). En terme de bilan des surfaces, le zonage évolue peu : la 

zone UE est créée, ce qui concerne une superficie de 3,9 ha. La zone AUE couvre quant à elle 1,8 ha. 

2.4.5  Les autres pièces du PLU 

Les autres pièces du PLU ne sont pas modifiées. 
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II – Règlement graphique (plan de zonage) 

 

 
Modifie les pièces n°3.1 et 3.2 du PLU : Règlement graphique 
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III – Règlement écrit 

 

 
Modifie la pièce n°3.3 du PLU : Règlement écrit 

 

 

 

 

 

 

 

 




























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	MODIF2  - RP
	MODIF 1 - RP
	26326_RP

